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Le projet de «Partenariat pour la gestion des migrations professionnelles» (PGMP) s’inscrit 
dans le cadre du programme thématique Migration et Asile, 2007-2013 mis en place 
par l’Union européenne pour aider les pays tiers à mieux gérer les flux migratoires dans 
toutes leurs dimensions.

Le projet PGMP appuie le Bénin, le Cameroun, le Mali et le Sénégal dans la gouvernance 
et la gestion des migrations professionnelles dans la sous-région et avec les pays 
membres de l’Union européenne. Il vise en particulier  à :

encourager la promotion et la gestion efficace de la mobilité internationale des 
travailleurs en renforçant les capacités institutionnelles et opérationnelles des structures 
en charge de l’emploi dans les pays bénéficiaires ;

stimuler les effets positifs de la migration de travail sur le développement ;

encourager la coopération et le dialogue entre les pays de départ d’Afrique 
sub-saharienne et les pays d’accueil de l’Union européenne.

Le projet est porté par le GIP Internationale dans le cadre d’un consortium européen 
d’acteurs partie prenantes de l’emploi, la formation professionnelle et la gestion des 
migrations : Actiris, AFPA, FIIAPP, Ministère du travail italien, OFII, OIM et Pôle Emploi.
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Dans le cadre des objectifs dévolus au projet Partenariat pour la Gestion des Migrations 
Professionnelles (PGMP), les Chefs de projet des Services Publics de l’Emploi du Bénin, 
Mali, Cameroun, Sénégal (BMCS), en charge des nomenclatures emploi-métier, ont 
décidé de renforcer la dimension intra régionale en initiant  la réalisation d’un Répertoire 
Opérationnel Africain des Emplois et Métiers (ROAME), à partir du Répertoire Opérationnel 
des Métiers de Pôle Emploi  (ROME, dans sa Version 2). Cette nomenclature régionale 
devrait couvrir, à terme, l’ensemble des pays sub-Sahara. 

Le programme de réalisation s’est déroulé en de trois étapes importantes :

l’élaboration d’une trame et une méthodologie d’intervention, communes, prenant 
en compte les spécificités régionales et prolongeant les travaux initiés précédemment 
par certains des partenaires ;

des plans d’actions nationaux intégrant l’adaptation de fiches existantes et la réalisation 
de nouvelles fiches emploi-métier se rapportant à des secteurs identifiés, à la fois 
comme prioritaires et complémentaires, dans les quatre pays parties prenantes ;

la mutualisation de l’ensemble des acquis des démarches engagées.

La dynamique de ce programme pilote a parfaitement rempli ses promesses. Au 
delà des réalisations concrètes en terme de fiches emploi-métier présentées dans ce 
recueil, l’expérimentation a permis :

la mise en place de standards régionaux utilisables et adaptés au contexte des marchés 
du travail des pays du sub-Sahara, tout en présentant des correspondances avec les 
nomenclatures internationales existantes ;

un retour sur expérience et des acquis partagés, partant d’une volonté initiale de 
mise en commun, d’élaboration de partenariats, de formalisation de procédures de 
travail et de méthodologies opérationnelles performantes.
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Ce travail régional, appuyée par les experts de Pôle Emploi, a donc abouti à des résultats 
notables. L’analyse des difficultés d’élaboration conceptuelle et technique permettra 
d’ajuster les prolongements et de continuer à rechercher les réponses à des questions 
encore difficiles à trancher : concernant les problématiques de codification et de 
correspondance avec les standards d’Afristat ; concernant la cohérence entre les 
arborescences choisies ; concernant la complémentarité des secteurs. Il faudra aussi 
s’entendre sur les évolutions méthodologiques à venir, en particulier l’évolution vers un 
ROAME  intégrant la transformation du ROME, passé de la version 2 à la version 3, mise 
en application à Pôle emploi début 2009 et qui a même pu évoluer depuis.

L’élaboration d’une nomenclature opérationnelle, destinée aux métiers de l’intermédiation 
sur le marché du travail, qu’il soit national et international, à son animation et à son 
analyse, constitue, en soi, une démarche de longue haleine. L’expérimentation pilote 
aura été féconde. Ses prolongements s’orienteront dans cette même direction et 
permettront  la poursuite des apprentissages communs.

Le travail présenté dans ce recueil est donc une œuvre commune évolutive, pas encore 
achevée, mais qui franchit les étapes nécessaires et prometteuses pour l’élaboration d’une 
nomenclature régionale, utile, des métiers et des emplois, en Afrique sub-saharienne. 
Cet outil est d’ores et déjà opérationnel. Il peut être utilisé par les conseillers à l’emploi 
dans les Services Publics d’Emploi. Il se déclinera en format numérique et sera intégré 
dans leurs Systèmes d’information. 

Il est un adage africain qui dit fort justement que « tant qu’il reste à faire, rien n’est 
fait ». Aujourd’hui, le chemin est tracé et une dynamique de travail en commun assez 
exceptionnelle s’est faite jour. Ceci n’a d’ailleurs pas échappé à d’autres pays africains 
qui souhaitent désormais se joindre aux quatre pays précurseurs.  Gage de prochaines 
étapes à franchir à n’en point douter.

Mme Annie GAUVIN
Directrice Stratégie, 
Veille & Affaires Internationales
Pôle Emploi     

M. Hakam EL ASRI
Chef de projet Partenariat pour la Gestion
des Migrations Professionnelles
GIP International
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Le mot du chef de projet ROAME du Sénégal.

Fils de la coopération bilatérale entre la France et le Sénégal, le ROME a pris, après quelques balbutiements,  un bel  
essor  dans le cadre multilatéral pour devenir ROAME. En effet, c’est  dans le  but de combler un vide et de renforcer 
l’efficacité et la transparence du marché de l’emploi, que le Gouvernement du Sénégal, en rapport avec les partenaires 
sociaux, (organisations d’employeurs et syndicats de travailleurs), s’était engagé dès 2003 dans l’œuvre d’élaboration 
d’un Répertoire Opérationnel des Métiers et Emplois sur une durée de trois (03) ans avec l’appui de la coopération 
française à travers l’ANPE-FRANCE.

L’objectif principal  du  Projet étant de contribuer à l’amélioration de la transparence et de l’efficacité du marché de 
l’emploi pour une gestion plus productive des ressources humaines grâce à un référentiel unique sur les emplois et 
métiers du Sénégal.  C’est à ce titre, que plusieurs partenaires au développement, (Gip-Inter France, l’Union européenne, 
la Banque mondiale,…) ont manifesté leur intention de contribuer à sa mise en œuvre dans le but d’améliorer 
l’environnement des affaires pour accroître les investissements et valoriser les ressources humaines.

D’autant qu’il s’agit d’un Projet partagé et porté par les acteurs sociaux, les organisations d’employeurs, les syndicats 
de travailleurs et le gouvernement qui, sur une base tripartite, constituent le Groupe d’es douze (12) experts nationaux 
chargés de la production du ROME. Ces derniers appuient le Comité de pilotage qui oriente et valide ses travaux. 

Les activités menées par le Groupe des Experts, conformément aux orientations tracées par le Comité de pilotage, ont 
été, dans la phase-pilote, les suivantes :

réaliser les formations de démultiplication des experts et la formation du personnel des enquêtes ;

réaliser les actions de sensibilisation, de communication et d’information sur le ROME ;

mener les enquêtes et rédiger  57  fiches emplois-métiers, FEM, encours d’édition, dans les secteurs du BTP, de 
l’Hôtellerie-Restauration-Tourisme.

Une autre phase, dite d’extension, est en cours grâce au soutien salvateur de l’Union européenne (via le PPGMP) et de 
la Banque mondiale.

C’est ainsi qu’après une Phase expérimentale, (2007-20010), le ROME a réalisé une double mutation :

Au niveau régional, il a l’ambition d’intégrer des expériences de nomenclatures emploi-métier du Bénin, du Cameroun, 
du Mali et du Sénégal. Dénommé ROAME, Répertoire opérationnel africain des Métiers et Emplois, ce Projet vise à 
mutualiser les moyens et les résultats pour les inscrire à l’actif de la mobilité africaine de la main-d’œuvre ;

Au plan national, il s’étend  à cinq (05) nouveaux secteurs (de croissance accélérée)  de l’agriculture et de l’agro-
business, du textile et de l’habillement, des TICS, des industries culturelles et de la santé.

Les enquêtes ont effectivement démarré depuis le 15 septembre 2011 avec le déploiement sur toute l’étendue 
du territoire national de soixante-dix (70) enquêteurs, quinze (15) contrôleurs et superviseurs,…Tout porte à croire 
qu’avant les premières récoltes (fin octobre 2011), les greniers du ROME  sénégalais seront remplis de nouvelles FEM , 
Pour ma part, j’ai décidé de dédier la fin de ma carrière socioprofessionnelle (plus de 25 années au service de l’emploi 
et de la formation) à la moisson d’un ROAME riche et abondant !.

M. Mbaye SAR
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Cadre Technique en Hydraulique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ajusteur Monteur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Opérateur (trice) Machine en Menuiserie-Ébénisterie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Soudeur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chaudronnier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable de Chantier ou Atelier en Constructions Métalliques : . . . . . . . . . . . . . . . . .
Peintre en Batiment : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chef d’Équipe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conducteur d’Engins : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Géomètre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Encadrement de Travaux : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Personnel de Montage et de Réparation d’Équipement de Plomberie : . . . . . . . . . . . . .
Pontonnier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chef Carreleur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chef Maçon : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Carreleur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable Adjoint Logistique Chantier Genie Civil : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable de Chantier Genie Civil : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Aide Carreleur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Maçon : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agents de Sécurité Batiment : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Magasinier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ferrailleur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dessinateur de Bureau d’Étude : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ferronnier / Ferronnière d’Art : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adjoint Responsable Logistique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ouvrier / Ouvrière du Beton : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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INTITULÉ

CODE

CADRE TECHNIQUE 
EN HYDRAULIQUE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Directeur Technique 
• Hydraulicien 
• Ingénieur Hydraulicien

Appellation

DÉFINITION :
Réalise la planification et l’exécution d’ouvrages (forages, ouvrages d’art…) et travaux hydrauliques, vérifie la qualité 
des équipements, gère le matériel et les produits. Conduit les opérations et coordonne l’intervention des différentes 
équipes. Définit les mesures de sécurité et en contrôle l’application. Peut effectuer la maintenance du matériel.

   
Activités spécifiques :
√  Production.

√  Extraction.

√  Sécurité des installations et équipements.

√  Logistique des produits extraits.

√  Suivi administratif des dossiers.

√  Entretien des installations et du matériel.

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau d’études supérieures (écoles d’ingénieurs) complétée par des 
connaissances en mécanique et des stages en entreprise. Des spécialisations sont possibles. La maîtrise de l’anglais est 
souhaitée. L’utilisation de l’outil informatique est demandée.

conditions d’accès au métier

L’emploi/métier s’exerce sur divers sites (chantier terrestre, marin, carrière...) en relation avec les autres équipes de travail  
et en contact avec des interlocuteurs variés. L’activité implique un travail en extérieur, des horaires contraignants 
(travail en continu de longue durée) dans des conditions climatiques parfois difficiles ainsi qu’une grande disponibilité 
(présence constante sur chantier). Elle peut nécessiter de longs déplacements à l’étranger selon les chantiers.

conditions générales d’exercice

conditions spécifiques

Déterminer et élaborer le programme de forage.

√  Effectuer les modifications en fonction des nécessités de forage.

√  Constituer et coordonner le travail des équipes.

√  Organiser le chantier (emplacement des équipements, approvisionnement...).

√  Assister les équipes dans l’exécution de tâches complexes.

√  Mettre en place les dispositifs de sécurité et veiller à leur respect.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Analyser les données techniques et en déduire les
   méthodes et les outils adaptés.

√  Travailler en équipe.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)
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INTITULÉ

CODE

AJUSTEUR MONTEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Ajusteur - Monteur 

• Mécanicien - monteur 

• Ajusteur - Mécanicien

DÉFINITION :
Ajuste, monte et contrôle des pièces mécaniques selon les plans, les spécifications et le degré de précision. Réalise des 
opérations d’usinage (perçage, grattage...). Peut effectuer un traitement thermique sur pièce (chauffage, trempe...). 
Peut aussi après contrôle, procéder à la mise au point de l’ensemble.

L’emploi/métier s’exerce en atelier ou sur chantier. L’activité est variée et permet une initiative dans le déroulement  
du processus opératoire (choix de la suite des opérations à réaliser). Elle exige une bonne acuité visuelle. Elle implique  
une station debout prolongée et le port de charges. L’environnement de travail peut comporter des nuisances 
(bruits, poussières, odeurs, lumière artificielle…..). Des déplacements sont possibles.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible par apprentissage ou à partir d’un CAP, BEP en mécanique. Il est également accessible 
par le biais d’une formation en alternance Ecole-Entreprise.

conditions d’accès au métier

√  Savoir faire des traitements thermiques.

√  Savoir monter des éléments et circuits hydrauliques 
et pneumatiques.

√  Savoir monter des matériels et des circuits
   électriques et électroniques.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Suivre des processus logiques et méthodologiques.

√  Habileté gestuelle et dextérité.

√  Attention soutenue.

√  Lire un plan.

√  Choisir l’outillage.

√  Utiliser des outils à main (lime, grattoir...) pour ajuster les pièces.

√  Utiliser des machines-outils pour ajuster ou monter des pièces.

√  Utiliser des instruments de mesure.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Contrôle.

√  Grattage.

√  Limage.

√  Montage.

√  Réglage et mise au point.

√  Rodage.

conditions spécifiques

√  Soudage.

√  Alésage.

√  Filetage.

√  Traçage.

√  Usinage.

√  Traitement thermique (chauffage...).
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INTITULÉ

CODE

OPERATEUR (TRICE) MACHINE 
EN MENUISERIE - EBENISTERIE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Machiniste en Menuiserie  Ebénisterie
• Technicien bois 
• Technicien de fabrication   production (bois)

Appellation

DÉFINITION :
Réalise les opérations de transformation du bois (débit, usinage, assemblage, traitement, finition...) selon les directives 
et les procédures de sécurité.

L’emploi/métier s’exerce au sein de menuiserie industrielle, artisanale, d’atelier de fabrication industrielle de  
transformation du bois, scierie, .... en relation avec les autres équipes de la structure (fabrication, commercial,  
encadrement,…..). L’activité implique une station debout prolongée et la manipulation de charges.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible à partir d’un CAP menuiserie Bois, d’un Brevet de technicien «industrie du bois», 
«systèmes constructifs bois et habitat», «fabrication industrielle de mobilier» pour les postes d’encadrement.

conditions d’accès au métier

√  Animer une équipe.

√  Connaitre les caractéristiques des différents
   types de bois.

√  Notions en maintenance, …

√  Planifier et exécuter les travaux de production des ouvrages.

√  Exploiter des documents techniques (dessins, plans, gammes et fiches de fabrication).

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Travail en équipe.

√  Adapter ses interventions.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Lecture d’un dessin technique.

√  Participation à l’implantation 
   d’équipements nouveaux.

√  Réglage des machines, mise à jour 
   des programmes sur machines 
   à commandes numériques.

√  Surveillance, conduite de travaux 
   de pose ou d’installation.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

SOUDEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Soudeur au chalumeau

  oxyacétylénique

• Soudeur électrique à

  l’arc,  TIG, MIG/MAG

DÉFINITION :

Assemble par fusion ou par apport de métal les parties ou éléments de pièces selon différents procédés de soudure 
(chalumeau, à l’arc...) et les équipements appropriés (poste de soudure, montage de soudage...). Soude à l’unité ou 
en série d’après des plans ou un gabarit.

Cet emploi/métier est accessible par apprentissage ou à partir d’un CAP, BT ou équivalent Chaudronnerie Tuyauterie 
industrielle (CTI) et en Ouvrages métalliques (OM). Il est également accessible après une expérience professionnelle 
dans le travail des métaux (chaudronnerie, ajustage, tôlerie). Une certification/homologation/agrément en cours de
validité peut être demandée.

conditions d’accès au métier

L’emploi/métier s’exerce en atelier ou sur chantier. L’activité peut être variée ou répétitive. Elle implique la  
manipulation et le déplacement de charges, une station debout et des postures complexes. Elle peut comporter 
certains risques (brûlures, fatigue visuelle...). Elle nécessite le port d’équipements de protection (gants, masque de 
soudage...). Des déplacements sont possibles.

conditions générales d’exercice

√  Savoir découper à la guillotine, au chalumeau et  
au plasma.

√  Régler et entretenir les machines automatiques et 
   Semi-automatiques de soudage.

√  Connaître les propriétés physiques des métaux.

√  Préparer des pièces à partir de consignes et de plans.

√  Identifier le procédé de soudure.

√  Choisir les paramètres de soudage.

√  Réaliser les soudures.

√  Contrôler les soudures et les pièces.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des normes et Spécifications.

√  Respect des règles de sécurité.

√  Habileté gestuelle et dextérité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Soudure au chalumeau.

√  Soudure oxyacétylénique.

√  Soudure électrique à l’arc.

√  Soudure par brasage.

√  Soudure par points.

√  Soudure manuelle en toutes positions.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

CHAUDRONNIER

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Chaudronnier tôle fine
• Chaudronnier soudeur
• Chaudronnier tuyauteur

Appellation

DÉFINITION :

Découpe ou déforme le métal (tôle, tube, profilé,….) selon les plans, schémas ou piècesmodèles à l’aide d’outils  
à main et des machines (cisaille, rouleuse, plieuse,...). Effectue les assemblages selon divers procédés : pointage,  
soudage, rivetage, boulonnage, collage...

L’emploi/métier s’exerce en atelier, sur chantier. L’activité nécessite le déplacement de charges, avec ou  
sans moyen de manutention (palan, chariot élévateur, pont roulant, ...). Elle peut se dérouler dans un  
environnement bruyant, parfois poussiéreux avec de fortes températures. Elle nécessite le port de vêtements 
de protection (casque antibruit, gants, …).

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier s’exerce en atelier, sur chantier. L’activité nécessite le déplacement de charges, avec ou  
sans moyen de manutention (palan, chariot élévateur, pont roulant, ...). Elle peut se dérouler dans un  
environnement bruyant, parfois poussiéreux avec de fortes températures. Elle nécessite le port de vêtements 
de protection (casque antibruit, gants, …).

conditions d’accès au métier

   
Activités spécifiques :
√  Assemblage.

√  Cintrage.

√  Cisaillage.

√  Formage.

√  Planage.

conditions spécifiques

√  Pliage.

√  Traçage.

√  Contrôle.

√  Savoir organiser un chantier. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Représentation des volumes dans l’espace.

√  Travail de précision.

√  Travail en équipe.

√  Lire un plan et tracer.

√  Utiliser les outils manuels (pointe à tracer, règles...) et les machines appropriées (cisaille, plieuse, cintreuse...).

√  Assembler et contrôler les pièces selon les plans et fiches d’instructions.

√  Déterminer la suite des opérations à effectuer pour réaliser la pièce ou l’ensemble chaudronné.

√  Souder et découper (oxycoupage).

√  Elaborer et réaliser des outillages et gabarits de contrôle.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE DE CHANTIER OU ATELIER 
EN CONSTRUCTIONS METALLIQUES

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellatio
n

• Monteur/Monteuse en

   constructions 

   métalliques

DÉFINITION :

Organise et coordonne tout ou partie des activités (gestion du personnel, des matériels, des matériaux et des  
moyens financiers) d’un atelier de production ou d’un chantier selon les directives techniques et le respect des  
règles de sécurité.

L’emploi/métier s’exerce sur les chantiers de BTP (constructions neuves, réhabilitation), atelier de construction 
métallique en relation avec les autres corps de métiers. Elle peut impliquer un travail en grande hauteur et en 
extérieur une exposition aux intempéries. Elle exige le port d’équipements de protection et de sécurité (gants, 
tabliers, masques, lunettes, …). Elle peut nécessiter des déplacements selon les chantiers.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un Bac/Brevet de Technicien en construction métallique et travaux publics. 
Il est également accessible à partir d’un CAP/BEP complété par une expérience professionnelle de chef d’équipe.

conditions d’accès au métier

√  Analyser les plans d’exécution et les moyens mis à disposition pour la réalisation des travaux

   (main-d’oeuvre, matériels, matériaux).

√  Prévoir et coordonner l’intervention des machines et des appareils de production.

√  Mettre en oeuvre l’ensemble des dispositifs de sécurité.

√  Constituer, affecter et coordonner le travail des équipes.

√  Assister les équipes dans l’exécution de tâches complexes.

√  Etablir des bilans journaliers, rapports, comptes rendus.

√  Organiser et coordonner une équipe.

√  Préparation de Postes de travail et matériel.

√  Restauration d’ouvrages.

√  Fabrication.
√  Organisation des ateliers et chantiers de structures 

métalliques (ouvrages métalliques et chaudronne-
rie).

√  Faire des rapports.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Analyser les données techniques.

√  Transmission des savoir-faire.

√  Respect des normes et règles de sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Fabrication et montage des charpentes, ossatures et autres structures métalliques.

√  Montage ponts, passerelles, vannes de barrage, portes métalliques, tribunes, ….

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

PEINTRE EN BATIMENT

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Peintre 
  en bâtiment

Appellation

DÉFINITION :
Réalise manuellement ou mécaniquement des travaux de peinture intérieure ou extérieure (ravalement, protection, 
décoration,...) après préparation des supports. Peut poser des revêtements muraux (papiers peints, tissus...), de sol 
(moquette) ou des vitres.

L’emploi/métier s’exerce sur des chantiers de construction, de réhabilitation ou chez des particuliers en équipe 
ou seul en relation avec les autres corps de métiers. L’activité implique souvent un travail en hauteur (échelle, 
échafaudages) et des mesures de précaution dans la manipulation et l’application des produits. Elle peut 
nécessiter des déplacements.

conditions générales d’exercice

Cet emploi est accessible sans niveau de formation particulier.

conditions d’accès au métier

√  Reconnaître la nature des supports.

√  Préparer les supports (poncer, gratter, lessiver, enduire).

√  Choisir et utiliser les produits de préparation, de finition et les conditions d’application.

√  Appliquer les produits (peinture, vernis, crépi, peinture projetée).

√  Choisir les outils adaptés.

√  Avoir une bonne connaissance 
   des produits de peinture.

√  Savoir-faire et créer des mélanges.

√  Savoir doser les produits.

√  Savoir faire des traçages.

√  Sens des couleurs.

√  Travail en équipe.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Pose de revêtements muraux.

√  Pose de vitres.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

CHEF D’EQUIPE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Chef d’équipe route
• Chef d’équipe bâtiment

DÉFINITION :
Organise et coordonne tout ou partie des activités (gestion du personnel, des matériels, des matériaux et des 
moyens financiers) d’un atelier de production ou d’un chantier selon les directives techniques et le respect des 
règles de sécurité.

L’emploi/métier s’exerce sur les chantiers de constructions gros oeuvre ou second oeuvre (neufs, réhabilitation) 
ou routiers en coordination avec les autres corps de métiers. L’activité peut impliquer un travail en extérieur 
avec une exposition aux intempéries. Elle exige le port d’équipements de sécurité (casques, …). Elle peut 
nécessiter des déplacements selon les chantiers.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible sans niveau de formation particulier après une expérience professionnelle de  
plusieurs années dans le secteur du bâtiment. Il est également accessible, avec un Brevet de Technicien ou un  
Bac professionnel en bâtiment, travaux publics.

conditions d’accès au métier

√  Savoir lire et faire exécuter un plan.

√  Coordonner, contrôler et superviser les travaux de différents corps de métiers.

√  Connaître les modes opératoires et consignes et faire exécuter le planning de travail.

√  Veiller a la sécurité du matériel et des hommes.

√  Connaissances en hydraulique et assainissement.

√  Savoir interpréter une implantation : électrique.

√  Notions de résistance des matériaux.

√  Connaissances en génie civil.

√  Savoir conduire des engins de BTP.

√  Travail en équipe.

√  Management.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
√  Lieux d’exercice

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

CONDUCTEUR 
D’ENGINS DU BTP

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation   • Conducteur de niveleuse
  • Conducteur de pelle
  • Conducteur de pulvimixer
  • Conducteur de tombereau
  • Conducteur de tractopelle
  • Conducteur de trancheuse
  • Conducteur de traxcavator

• Conducteur de bulldozer

• Conducteur de chargeuse

• Conducteur de décapeuse

• Conducteur de défonceuse

• Conducteur de dragline

• Conducteur de dumper

DÉFINITION :

Conduit différents types d’engins de chantier pour le creusement, terrassement, la préparation du terrain  
(nivellement, compactage), la construction et l’entretien de la chaussée (répandage, finissage). Peut prendre en charge 
l’acheminement de l’engin sur le chantier à l’aide d’un véhicule porteur.

L’emploi/métier s’exerce en équipe, sur les chantiers du bâtiment, des travaux publics, du génie civil et de l’exploitation  
des carrières. L’activité implique un travail dans un environnement bruyant, poussiéreux, soumis aux conditions  
climatiques. Elle peut nécessiter des déplacements fréquents et de longue durée selon les chantiers. La réalisation de 
travaux spécifiques peut nécessiter une activité les fins de semaine ou de nuit (aménagement de carrefours, travaux 
sur périphériques,…).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible sans diplôme ou avec un CAP ou BEP spécifique à la branche. Il est également  
accessible par apprentissage et avec une expérience professionnelle. La connaissance du milieu professionnel  
est appréciée. La possession du permis poids lourds peut être est exigée pour l’acheminent de l’engin sur le  
chantier. Pour l’exploitation des carrières, une connaissance des techniques d’extraction et des structures des  
gisements est nécessaire.

conditions d’accès au métier

√  Conduire et utiliser des engins.

√  Savoir distinguer la nature des différents terrains.

√  Procéder à des réparations simples ou faire appel au service entretien.

√  Assurer l’entretien courant des engins (graissage, vidange...).

√  Posséder des notions de topographie. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des règles de sécurité.

√  Réactivité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
Engins de terrassement :

√  Travailler sur des terrains hostiles.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

GÉOMETRE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation
• Géomètre 
• Géomètre
• topographe
• Géomètre expert
• Opérateur
• géomètre topographe

DÉFINITION :

Procède à l’établissement de plans, de cartes et définit la nature, les dimensions d’ouvrages existants ou à édifier dans 
le respect de la législation. Détermine ou aménage la propriété foncière et immobilière privée, individuelle ou collective  
et peut estimer la valeur. Peut effectuer le suivi de projets.

L’emploi/métier s’exerce en bureau d’études (privés, mairies, …) chantier BTP sur le terrain ett en structure pour les 
dessins et plans. L’activité peut varier selon la taille de la structure, une spécialisation en bureau ou sur le terrain est 
possible. Elle nécessite des déplacements. Elle implique des horaires variables selon la disponibilité des partenaires.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau CAP/ BEP, BT ou BTS. Il est également accessible aux titulaires d’un 
Bac scientifique (E, C, et D) complété par une expérience en entreprise. Le diplôme de géomètre expert délivré par 
l’Education nationale ou le diplôme d’ingénieurgéomètre est exigé pour l’emploi de géomètre expert et la réussite aux 
épreuves pratiques de l’examen final de géomètre expert DPLG (diplômé par le Gouvernement).

conditions d’accès au métier

√  Etude technique d’un projet.

√  Effectuer un relevé de tous les points caractéristiques sur le terrain.

√  Effectuer des opérations géodésiques (arpentage, levée de terrain, planimétrie et altimétrie).

√  Elaborer des plans d’implantation (immeubles, routes, ouvrages d’art).

√  Vérifier la conformité des réalisations.

√  Apporter des conseils techniques et pratiques à la clientèle.

√  Connaissances en droit.

√  Connaissances en urbanisme.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Méthode et rigueur.

√  Appréhender des formes et des volumes dans l’espace.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Localiser à partir du cadastre les
lieux d’intervention.

√  Effectuer un relevé de tous les
points caractéristiques sur le 
terrain.

√  Effectuer des opérations 
géodésiques (arpentage, levée de 
terrain, planimétrie et altimétrie). 

√  Conception.

conditions spécifiques

√  Procéder à l’implantation des
ouvrages sur le terrain en les 
matérialisant par un système de 
piquetage.

√  Traitement juridique des dossiers.

Domaines d’intervention :

√  Urbanisme.

√  Travaux publics.

√  Gestion de biens.

√  Agriculture / forêt.

√  Mines.
Matériels utilisés :

√  Appareillage électronique 
   de relevés.

√  Dessin assisté par ordinateur 
(DAO).

Responsabilités exercées :

√  Encadrement d’une équipe.
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INTITULÉ

CODE

ENCADREMENT  
DE TRAVAUX

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Conducteur de travaux
   génie civil
• Conducteur de travaux    publics
• Conducteur de travaux
  tous corps d’état
• Conducteur de travaux VRD
• Coordinateur de travaux
• Directeur de travaux
• Suiveur de travaux

• Chef de travaux

• Conducteur de travaux

• Ingénieur de travaux

• Responsable de travaux

• Assistant de travaux

• Conducteur de travaux 

   du bâtiment

DÉFINITION :
Organise la réalisation des travaux à partir d’un dossier technique et selon les conditions de délais et de coûts définis.  
Effectue la gestion technique, administrative et budgétaire d’un ou plusieurs chantiers. Etablit des contacts avec  
les différents partenaires externes (clients, fournisseurs, sous-traitants...) ou internes à l’entreprise (bureau d’études, 
services gestionnaires, chef de chantier...). Peut mener des démarches commerciales (prospection, négociation...).

L’emploi/métier s’exerce sur des chantiers de construction (neuf, réhabilitation) en relation avec les autres corps de 
métiers et divers intervenants. L’activité implique de nombreux déplacements entre les chantiers. Elle nécessite une 
grande disponibilité avec une large amplitude horaire( soirée, fin de semaine…).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible à partir d’un niveau BTS, DUT ou équivalent en gros oeuvre ou génie civil. Il est éga-
lement accessible avec une formations universitaire de 2ème/ 3ème cycles option génie civil, bâtiment, sciences et 
techniques du bâtiment ou avec un diplôme d’ingénieur option bâtiment et travaux publics. La conduite de chantier 
de second oeuvre nécessite une formation de niveau BTS ou équivalent dans la spécialité. L’utilisation de l’outil

conditions d’accès au métier

√  Analyser le dossier de marché (financier, commercial, sécurité)
√  Connaitre la gestion de projets de bâtiments
√  Estimer, répartir et gérer les moyens en main-d’oeuvre, matériels et matériaux
√  Coordonner et contrôler l’exécution des travaux (délais, qualité...).
√  Définir l’installation du chantier (emplacement du matériel, des engins) et les contacts 
   avec les différents services et administrations
√  Recueillir et transmettre des informations
√  Gérer du personnel

√  Connaître les mécanismes économiques

    et commerciaux.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Sens des initiatives

√  Hiérarchisation des priorités.

√  Suivre des processus méthodologiques rigoureux.

√  Respect des normes et règles de sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Participation à l’élaboration du 
dossier de marché.

√  Négociation des travaux supplémentaires.

√  Organisation et intervention des
corps d’état secondaires.

√  Etablissement des documents 

conditions spécifiques

nécessaires à l’organisation et à la mise 
en place des réunions de chantier.

√  Etablissement des factures 
et situation de travaux.

Domaines d’intervention :
√  Travaux routiers et terrassements 

généraux.

√  Travaux maritimes et fluviaux.

√  Voirie et réseaux eaux 
    (eau potable, eaux usées...).

√  Voirie et réseaux électriques, 
    de télécommunications...

Conditions particulières de travail :
√  Voirie et réseaux de distribution de gaz.

√  Génie civi
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INTITULÉ

CODE

PERSONNEL DE MONTAGE ET DE 
REPARATION D’EQUIPEMENT DE PLOMBERIE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Installateur Installatrice
  en sanitaire

• Monteur Monteuse 
  en équipements
  techniques du bâtiment

• Monteur Monteuse en
  installations sanitaires

• Plombier sanitaire

DÉFINITION :
Prépare et pose les éléments nécessaires à l’installation d’un équipement sanitaire. Effectue le réglage et la mise en 
service des installations. Peut effectuer les dépannages et réparations.

L’emploi/métier s’exerce au sein de chantiers de construction (neuf, réhabilitation) ou chez des particuliers seul ou 
en équipe. L’activité implique des manipulations répétées de matériels et des postures parfois difficiles ou un travail 
en hauteur. Elle comporte des déplacements. Elle nécessite le strict respect des normes de sécurité (branchement et 
installation des équipements, ...)

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier peut être accessible soit directement soit par apprentissage. Il est également accessible avec un BT 
de chaudronnier tuyauterie pour accéder aux postes d’encadrement (chef d’équipe,…).

conditions d’accès au métier

√  Lire et comprendre des plans de bâtiments, schémas et notices techniques.

√  Tracer les emplacements des appareils et cheminements des tuyauteries avec ou sans plans ou schémas.

√  Poser des appareils et des raccords.

√  Assurer l’étanchéité des canalisations et des organes accessoires.

√  Bases en maçonnerie.

√  Effectuer des soudures

√  Conseiller le client ou l’entreprise sur le choix 
des matériaux

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  S’adapter aux exigences particulières d’un chantier

(locaux occupés).

√  Respect des normes d’installation et règles de 
sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Travaux de collage, assemblage

√  Plâtrerie, maçonnerie, carrelage

√  Procédés utilisés :

√  Brasage.

√  Soudage simple

conditions spécifiques

√  Façonnage de tôles

√  Soudure

√  Collage
Responsabilités exercées :

√  Gestion des approvisionnements.

√  Etablissement des devis 
et facturations.

√  Encadrement d’une équipe.

√  Conception d’un schéma 
d’installation.

Domaines d’application

√  Chantier BTP

√  Travaux neufs
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INTITULÉ

CODE

PONTONNIER

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

DÉFINITION :
Conduit des engins de levage et de déplacement de masses à des portées et hauteurs variables. Peut effectuer le 
transport de ces engins, le montage et la mise en service. Peut également effectuer un entretien de 1er niveau.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’entreprises de bâtiment, travaux publics, portuaires, location de matériel ou d’entre-
pôt. L’activité peut impliquer un travail en hauteur et la manipulation de charges. Elle peut nécessiter des déplace-
ments de plus ou moins longue durée selon la localisation des chantiers.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible sans exigence de niveau ou de diplôme, cependant, une attestation de capacités 
technique et psychotechnique délivrée par des organismes de formation spécialisés est souhaitable. La connaissance 
du milieu professionnel (chantier, port, industrie) est appréciée. Le permis poids lourds est exigé pour la conduite de 
grue sur porteur.

conditions d’accès au métier

√  Choisir et mettre en oeuvre les accessoires d’élingage, (palonniers, sangles, chaînes,élingues…)

√ Procéder aux vérifications d’usage.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des règles de sécurité des engins

√  Réactivité

√  Situer un élément dans l’espace

√  Supporter les distances au sol sans vertige

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√ Acheminement de la grue sur
le chantier.

√ Mise en exploitation de la grue
(montage, mise en place).

√ Entretien courant de l’engin

conditions spécifiques

Appellation
• Pontonier
• Grutier
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INTITULÉ

CODE

CHEF CARRELEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

DÉFINITION :
Procède au chiffrage des surfaces à carreler, établit le devis et détermine les dosages (quantité de ciment, sable, eau). 
Organise et contrôle le travail des carreleurs. Peut effectuer l’achat et le transport des matériaux sur le chantier. Peut 
former du personnel.

L’emploi/métier s’exerce sur les chantiers de construction, de réfection de bâtiments, d’ouvrages d’art et de route 
en équipe en relation avec les autres corps de métiers. L’activité implique des postures debout ou à genoux dans un 
environnement humide, poussiéreux. Elle peut comporter la manipulation de produits corrosifs. Elle peut nécessiter 
des déplacements fréquents.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est généralement accessible par apprentissage.

conditions d’accès au métier

√  Mesurer les surfaces à carreler.
√  Etablir les devis.
√  Déterminer les dosages adéquats.
√  Superviser et contrôler le travail sur les chantiers.
√  Former le personnel.

√  Savoir lire un plan.

√  Effectuer des travaux de maçonnerie et 

de plomberie.

√  Effectuer des calculs simples.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  s’Adapter au goût du client.

√  Diriger une équipe.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Mesure.

√  Etablissement de devis.

√  Dosage.

√  Supervision, surveillance, contrôle.

√  Maçonnerie.

conditions spécifiques

√  Pose.

√  Nivelage.

√  Fixation.

√  Liage.

√  Nettoyage.

•  Chef carreleur

Appellation
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INTITULÉ

CODE

CHEF MACON

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Chef maçon

DÉFINITION :
Construit et répare des fondations, murs, cloisons, façades ainsi que des ouvrages en briques, pierres. Peut construire 
des ossatures et des ouvrages en béton armé, réaliser des coffrages, poser des fers à béton, cimenter des ouvertures, 
appliquer des enduits, finir et lisser les surfaces. Définit et dirige le travail des maçons. Peut former du personnel.

L’emploi/métier s’exerce sur des chantiers de constructions (neufs, réhabilitation) ou chez les particuliers en équipe. 
L’activité peut impliquer des postures parfois pénibles dans un environnement bruyant et poussiéreux et soumis aux 
aléas climatiques (pluie, chaleur, ….). Elle peut nécessiter le port de charges et la manipulation de produits corrosifs 
(ciment, solvant,….).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est généralement accessible par apprentissage.

conditions d’accès au métier

√ Lire et comprendre un plan.
√ Faire les métrés.
√ Effectuer des calculs simples.
√ Déterminer les dosages adéquats (quantités de ciment, de sable et d’eau nécessaires pour le type et la qualité 

des ouvrages ou bâtiments à construire.
√ Superviser, surveiller et contrôler.
√ Effectuer les opérations de maçonnerie et de construction d’ouvrages en béton.
√ Gérer et suivre des travaux sur site.

√ Avoir des notions en géotechnique.

√ Etre capable d’effectuer des travaux 
   de coffrage et de ferraillage.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√ s’Adapter aux goûts du client.

√ Encadrer une équipe.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√ Mesurer.

√ Doser.

√ Superviser, surveiller, contrôler toutes
activités liées à l’exercice de la 
maçonnerie.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

CARRELEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation
• Carreleur

DÉFINITION :
Procède à la pose de carrelage (décapage des surfaces, coupe des carreaux, nivellement, dosage et mélange des 
produits, finition, nettoyage, …). Peut effectuer des petits travaux de maçonnerie préparatoires à la pose.

L’emploi/métier s’exerce principalement sur des chantiers de construction, de réfection de bâtiments ou chez des 
particuliers en équipe ou seul en relation avec les autres corps de métier. L’activité peut impliquer des postures 
pénibles (debout, à genoux) et exige une bonne condition physique. Elle peut comporter la manipulation de 
produits corrosifs (ciment, colles ….).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est généralement accessible par apprentissage.

conditions d’accès au métier

√  Décaper les surfaces.
√  Mélanger les quantités de ciment, sable et d’eau nécessaires pour le carrelage.
√  Etaler l’enduit.
√  Procéder à la découpe des carreaux.
√  Effectuer la pose des carreaux.
√  Niveler les carreaux.
√  Fixer les carreaux.
√  Lier les carreaux.
√  Nettoyer les surfaces carrelées.

√  Etre capable d’effectuer des petits travaux
   de maçonnerie et de plomberie.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  effectuer des opérations de calcul élémentaire.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Mesure.

√  Coupe.

√  Maçonnerie.

conditions spécifiques

√  Pose.

√  Nivelage.

√  Fixation.

√  Liage.
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE ADJOINT 
LOGISTIQUE CHANTIER GENIE CIVIL

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

•  Mécanicien de chantier•  Mécanicien d’entretien et    de maintenance d’engins  de chantier et de travaux  publics

Appellation

DÉFINITION :
Mène les opérations de dépannage selon la liste des travaux en procédant aux révisions, diagnostics, réparations, 
réglages, de tout ou partie des éléments, équipements, engins et machines utilisés sur les chantiers de BTP. Peut-être 
polyvalent ou spécialisé sur un type d’intervention, de matériel ou de marque.

L’emploi/métier s’exerce en atelier de réparation, chantier ou en clientèle seul ou en équipe en relation avec les 
autres services. L’activité peut impliquer un rythme soutenu dans un environnement bruyant et parfois poussiéreux. 
Elle peut nécessiter des déplacements fréquents selon les interventions sur chantier ou en clientèle. Les horaires 
sont généralement réguliers, mais peuvent varier selon l’affectation, l’organisation et la saisonnalité.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible à partir des niveaux CAP/ BEP, BT ou BTS, dans les options réparation, entretien, 
maintenance d’engins et machines. Des actions de formation d’adaptation à l’emploi peuvent être proposées 
par l’entreprise.

conditions d’accès au métier

√  Procéder à l’entretien courant (vidanges, graissages, purges, contrôles...) d’engins ou autres matériels.
√  Diagnostiquer les pannes (hydraulique, pneumatique, électrique, mécanique,…).
√  Remettre en état, par échange ou par réparation de pièces, les organes, équipements ou éléments défectueux.
√  Effectuer les réglages, mises au point, essais.

√  Suivre des processus logiques et méthodologiques.

√  Repérer les dysfonctionnements.

√  Respect des normes de sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Montage de matériels neufs.

√  Modification, rénovation et adaptation
   de matériels, équipements.

√  Tôlerie, soudage.

√  Formage de pièces.

conditions spécifiques

•  Mécanicien-réparateur 

   d’engins de chantier

•  Mécanicien-réparateur

   d’engins de levage et

   de manutention

•  Technicien de maintenance  

   en matériel BTP
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE DE 
CHANTIER GENIE CIVIL

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Chef de file Génie Civil
• Chef d’équipe Génie Civil
• Chef de chantier Génie Civil

DÉFINITION :
Coordonne et gère les activités de différents corps de métiers (maçons, coffreurs, ferrailleurs,…) sur un chantier de 
génie civil selon le cahier de charge du chantier et dans le respect des règles de sécurité.

L’emploi/métier s’exerce sur des chantiers de constructions (neuf, réhabilitation). L’activité comporte des déplacements 
fréquents. Elle peut nécessiter une grande disponibilité avec un rythme de travail conditionné par des impératifs  
techniques et le respect des délais.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible par apprentissage ou suite à une expérience professionnelle sur le tas ou par un Brevet 
de Technicien ou Bac professionnel dans les spécialités bâtiment, travaux publics.

conditions d’accès au métier

√  Analyser les plans d’exécution de travaux de génie civil ainsi que les moyens mis à disposition pour la réalisation
   du chantier (main-d’oeuvre, matériels, matériaux).

√  Prévoir et coordonner l’intervention des machines et engins de chantier.

√  Mettre en oeuvre les dispositifs de sécurité.

√  Constituer, affecter et coordonner le travail des équipes.

√  Recevoir les partenaires et faire remonter les informations.

√  Contrôler l’avancement des travaux et apporter les modifications nécessaires au respect 
   des délais et budget engagés,.

√  Assister les équipes dans l’exécution de tâches complexes.

√  Procéder à l’implantation et au traçage d’ouvrage en utilisant les documents.

√  Établir des bilans journaliers, rapports, comptes rendus.

√  connaissances de base en gestion,
   organisation du travail

√  Savoir lire et interpréter un schéma
   d’implantation : électrique,

√  connaissances de bases en
   résistance des matériaux

√  Savoir conduire des engins de BTP.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

AIDE CARRELEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

•  Aide Carreleur

•  Apprenti carreleur

Appellation

DÉFINITION :
Procède à la pose de carrelage (décapage des surfaces, coupe des carreaux, nivellement, dosage et mélange des 
produits, finition, nettoyage, …). Peut effectuer des petits travaux de maçonnerie préparatoires à la pose.

L’emploi/métier s’exerce principalement sur des chantiers de construction, de réfection de bâtiments ou chez des 
particuliers en équipe ou seul en relation avec les autres corps de métier. L’activité peut impliquer des postures 
pénibles (debout, à genoux) et exige une bonne condition physique. Elle peut comporter la manipulation de 
produits corrosifs (ciment, colles ….).

conditions générales d’exercice

La formation se fait par apprentissage auprès d’un carreleur confirmé.

conditions d’accès au métier

√  Décaper les surfaces à carreler.

√  Mélanger les quantités de ciment, sable et d’eau nécessaires pour le carrelage.

√  Assister le carreleur au moment de l’étalement de l’enduit et de la pose des carreaux.

√  Nettoyer les surfaces carrelées et les alentours.

√  Connaissances de base en maçonnerie. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des consignes.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Picotement des murs verticaux.

√  Petits travaux de maçonnerie.

√  Préparation de l’enduit ciment.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

MAÇON

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation
• Maçon

DÉFINITION :
Construit et répare des fondations, murs, cloisons, façades ainsi que des ouvrages en briques, pierres. Peut construire 
des ossatures et des ouvrages en béton armé, réaliser des coffrages, poser des fers à béton, cimenter des ouvertures, 
appliquer des enduits, finir et lisser les surfaces. Définit et dirige le travail des maçons.

L’emploi/métier s’exerce sur des chantiers de constructions (neufs, réhabilitation) ou chez les particuliers en équipe. 
L’activité peut impliquer des postures parfois pénibles dans un environnement bruyant et poussiéreux et soumis aux 
aléas climatiques (pluie, chaleur, ….). Elle peut nécessiter le port de charges et la manipulation de produits corrosifs 
(ciment, solvant,….).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est généralement accessible par apprentissage.

conditions d’accès au métier

√  Lire et comprendre un plan.

√  Effectuer des calculs simples.

√  Faire les métrés.

√  Déterminer les dosages adéquats (quantités de ciment, sable et d’eau nécessaires pour le type et la qualité  
   des ouvrages ou bâtiments à construire.

√  Notions en géotechnique.

√  Effectuer des petits travaux de coffrage 
   et de ferraillage.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
Activités exercée :
√  Mesure.

√  Dosage.

√  Supervision, surveillance, contrôle.

√  Maçonnerie.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

AGENTS DE 
SECURITE BATIMENT

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Agent de secteur (gardiennage)• Concierge (gardiennage)
• Employé d’immeubles (gardiennage)• Gardien

• Gardien de cimetière• Gardien d’immeuble(s)

Appellation

DÉFINITION :
Surveille ou participe à la surveillance et à la sécurité des bâtiments et des locaux (ouverture/ fermeture des portes).
Peut effectuer des rondes, procéder au filtrage des entrées/ sorties. Informe et renseigne les usagers ou les locataires, 
réceptionne les requêtes. Peut effectuer le nettoyage des parties communes (escaliers, paliers, ascenseurs...) et sortir 
les poubelles. Peut aussi prendre en charge dans certains cas l’entretien des espaces verts.

L’emploi/métier s’exerce dans un cadre fermé ou ouvert, à l’intérieur ou à l’extérieur seul ou en équipe en contact 
avec du public et en relation avec divers interlocuteurs. L’activité peut impliquer un travail les fins de semaine et 
jours fériés, une station debout prolongée avec des nuisances sonores et soumis aux aléas climatiques (chaleur, 
pluie). Elle peut s’effectuer de jour ou de nuit. Elle peut comporter des changements s fréquents de lieux de 
travail et le port d’un uniforme.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est généralement accessible sans formation ni expérience préalable particulière. Des formations en 
hygiène et sécurité peuvent être proposées par l’employeur. La formation militaire peut être exigée dans certains cas.

conditions d’accès au métier

√  Informer et transmettre les dysfonctionnements et anomalies.

√  Prendre contact ou faire appel à l’intervention des services spécialisés.

√  Veiller à la bonne tenue des locaux sur le plan de l’hygiène.

√  Savoir lire et écrire.

√  Savoir prendre des notes.

√  Avoir une bonne acuité visuelle.

√  Sens de la discipline.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

Activités spécifiques :
√  Service des ordures ménagères (laver,

   sortir, rentrer les poubelles).

√  Distribution du courrier (propriétaires,

    locataires).

conditions spécifiques

√  Visite des appartements.

√  Etablissement des états des lieux.
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INTITULÉ

CODE

MAGASINIER

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation
• Magasinier /Magasinière
• Chef de dépôt
• Chef d’entrepôt
• Chef magasinier
• Gestionnaire de stocks
• Comptable matières

DÉFINITION :
Réceptionne les produits, en effectue le stockage, la préparation et la distribution selon la demande. Peut coordonner 
une équipe.

L’emploi/métier s’exerce en magasin, entrepôt ou sur un quai, seul ou en équipe en contact avec la clientèle et en 
relation avec les autres services de la structure. L’activité peut comporter la manipulation de charges ou de matières 
dangereuses et l’utilisation de matériel de manutention. Horaires décalés. Elle peut nécessiter un travail de nuit et dans 
un environnement basse température (sites frigorifiques).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible directement ou à partir de CAP/ BEP, BT. Il est également accessible avec un BTS/DTS/
DUT transport logistique pour les postes d’encadrement. L’utilisation de l’outil informatique pour la gestion des stocks 
est indispensable. Des notions de d’une langue étrangère peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Réceptionner et stocker les produits ou les matériaux divers

√  Reconnaître et vérifier les produits ou les matériaux

√  Recevoir les commandes

√  Préparer les livraisons et les expéditions

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  L’emploi/métier requiert d’être capable de :

√  Respect des délais (préparation des livraisons et

des tournées d’expédition).

√  Respect des processus de contrôle

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Etiquetage et classement des
produits.

√  Emballage des produits

√  Organisation du rangement des
produits.

√  Expédition des matériaux

conditions spécifiques

√  Préparation des matériels ou
 véhicules (nettoyage, pose 
d’accessoires...).

√  Surveillance de l’entretien du
matériel.

√  Vente des produits.

√  Tenue des stocks et contrôle
de rotation.

√  Gestion des stocks assistée 
par ordinateur.

√  Stockage automatisé.

√  Contrôle de la qualité 
(conformité).
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INTITULÉ

CODE

FERRAILLEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

•  Coffreur-ferrailleur
•  Monteur Monteuse en 
   préfabricationslourdes
•  Ouvrier Ouvrière génie civil

Appellation

DÉFINITION :

Procède à la confection et l’assemblage d’éléments de construction (poutres, longrines, poteaux, dallages, …).Peut 
encadrer une équipe et à prendre en charge l’approvisionnement d’un chantier.

L’emploi/métier s’exerce à l’extérieur sur des chantiers de construction seul ou en équipe en étroite collaboration 
avec les autres corps de métier. L’activité peut impliquer un travail en hauteur, le port d’équipement de protection 
(casque,.) et de vivre en collectivité pendant la durée du chantier. Elle peut impliquer une exposition aux intempéries. 
Les horaires sont réguliers, mais le rythme de travail est conditionné par les procédés techniques (coulage) ou le 
respect des délais.

conditions générales d’exercice

L’emploi métier est accessible directement ou après une expérience dans les chantiers BTP.

conditions d’accès au métier

√  Lire un croquis ou un schéma coté.

√  Tracer les niveaux et les implantations

√  Placer et assembler les éléments en respectant le niveau et l’aplomb (moules, panneaux en béton armé)

√  Mettre en oeuvre les règles de sécurité

√  Notions en maçonnerie L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des normes

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Fabrication d’éléments finis
de ferraillage du chantier BTP

Documents utilisés :

√  Plan de ferraillage.

Responsabilités exercées :

√  Approvisionnement du chantier
en matériel et matériaux.

conditions spécifiques

√  Encadrement d’une équipe et
coordination des différentes 
phases de travail.

√  Réalisation du tracé et de 
l’implantation des éléments 
de construction
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INTITULÉ

CODE

DESSINATEUR 
DE BUREAU D’ETUDES

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation
• Dessinateur - Projeteur   Calculateur

• Dessinateur  de construction

DÉFINITION :

Elabore des plans de projet d’un ensemble qui seront détaillés par les dessinateurs industriels, à partir de documents 
techniques (cahier des charges, schéma de principe, schéma fonctionnel...) et en collaboration avec un ingénieur. Réalise 
les études nécessaires (calculs...) à la réalisation du projet et en assure la responsabilité. En général, anime et supervise un 
groupe de dessinateurs, Peut être amené à élaborer des banques de données (nomenclatures, références...).

L’emploi/métier s’exerce principalement en bureau d’études ou de méthodes. L’activité peut nécessiter des 
déplacements sur les chantiers (relevé de cotes...),

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible à partir d’un Bac technologique ou professionnel, BTS ou DUT en construction 
mécanique complété par une expérience professionnelle. Il est accessible par concours dans le secteur public. 
L’utilisation de l’outil informatique (Dessin Assisté par Ordinateur (DAO), Conception Assistée par Ordinateur 
(CAO), Conception et Fabrication Assistée par Ordinateur (CFAO) est exigée. La connaissance de langues étrangères 
notamment des termes techniques peut être demandée.

conditions d’accès au métier

√  Etudier les documents supports (cahier des charges, schémas fonctionnels...) permettant de déterminer et de 
dessiner les schémas d’ensemble (plans, sélection de matériels...).

√  Réaliser des notes de calcul et des plans d’ensemble suivant des normes et un cahier des charges.

√  Répartir et coordonner les plans et schémas d’ensemble ou de détail auprès des dessinateurs.

√  Surveiller le déroulement du travail et apporter une assistance technique ou théorique.

√  Établir une proposition de prix.

√  Négocier les achats.

√  Savoir négocier la sous-traitance d’une partie 
des travaux.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des normes techniques de dessin.

√  Appréhender des formes et des volumes dans l’espace.

√  Traduire en dessins des données exprimées sous 
forme de notes de calculs, de données techniques...

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

.
compétences techniques de base (ou communes)

Activités spécifiques :

√  Conception de projet avec 
chiffrage.

√  Préparation et méthodologie.

√  Elaboration de nomenclatures.

√  Tuyauterie.

√  Réalisation, suivi et réception de
commande.

conditions spécifiques

Domaines d’intervention :

√  Chaudronnerie, tôlerie.

√  Mécanique générale.

√  Structures métalliques.
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INTITULÉ

CODE

FERRONNIER
FERRONNIERE D’ART

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Chaudronnier 
  Chaudronnière d’art
• Ferronnier Ferronnière d’art
• Forgeron
• Tôlier
• Ferblantier

Appellation

DÉFINITION :
Fabrique, pose ou répare des pièces de métal de petite taille (fermetures de portes, socs de charrues...), des objets à 
usage culinaire et des ouvrages d’ornement (grilles...). Transforme ces matériaux en tôle ou barre à l’aide de divers 
outils (moules, pinces, marteaux, burins...). Façonne un métal ferreux ou non ferreux selon diverses techniques (fonte, 
forge ou martelage), Peut diriger l’entreprise.

L’emploi/métier s’exerce en atelier en contact avec la clientèle. L’activité nécessite une bonne résistance physique et le 
port d’équipements de protection. Elle peut nécessiter des déplacements en clientèle (vente, livraisons,…). Elle peut 
comporter la manutention de pièces lourdes parfois encombrantes. L’environnement de travail peut être bruyant, 
poussiéreux et soumis à des variations de température.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible par apprentissage ou un CAP de l’industrie (métallier, serrurier, fonderie ou structures 
métalliques), BEP, BT complété par une formation.

conditions d’accès au métier

√  Définir le projet dans son ensemble (formes, volumes...).

√  Coordonner les phases de travail, s’assurer de l’approvisionnement.

√  Préparer le métal (découper le métal, composer l’alliage...).

√  Réaliser les pièces de l’objet par fusion, forge, estampage, emboutissage ou restreinte.

√  Assembler les pièces par soudure, rivetage ou brasure.

√  Assurer les finitions (ébarbage, polissage, ciselage, patine...).

√  Connaître le travail sur des alliages, métaux
   et matériaux divers (résines, plastiques...).

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Se représenter les tailles, volumes, formes
   et destinations de l’objet. .

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Création artistique.

√  Restauration (respect des 
   techniques anciennes).

Domaines d’application :
√  Serrurerie.

conditions spécifiques

Matériaux utilisés :
√  Bronze.

√  Fer.

√  Etain.

√  Laiton.

√  Cuivre.

Responsabilités exercées :
√  Gestion de l’entreprise.

√  Participation à la formation.

√  Encadrement d’une équipe
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INTITULÉ

CODE

ADJOINT 
RESPONSABLE LOGISTIQUE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation
• Mécanicien de chantier• Mécanicien d’entretien et de maintenance d’engins de chantier  et de travaux publics

DÉFINITION :

Mène les opérations de dépannage selon la liste des travaux en procédant aux révisions, diagnostics, réparations, 
réglages, de tout ou partie des éléments, équipements, engins et machines utilisés sur les chantiers de BTP. Peut-être 
polyvalent ou spécialisé sur un type d’intervention, de matériel ou de marque.

L’emploi/métier s’exerce en atelier de réparation, chantier ou en clientèle seul ou en équipe en relation avec les autres 
services. L’activité peut impliquer un rythme soutenu dans un environnement bruyant et parfois poussiéreux. Elle peut
nécessiter des déplacements fréquents selon les interventions sur chantier ou en clientèle. Les horaires sont généralement  
réguliers, mais peuvent varier selon l’affectation, l’organisation et la saisonnalité.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau CAP/BEP, BT ou BTS, dans les options réparation, entretien, maintenance  
engins et machines.

conditions d’accès au métier

√  Procéder à l’entretien courant (vidanges, graissages, purges, contrôles...) d’engins ou autres matériels.

√  Diagnostiquer les pannes ou anomalies (hydraulique, pneumatique, électrique, mécanique….).

√  Remettre en état, par échange ou par réparation de pièces, les organes, équipements ou éléments défectueux.

√  Effectuer les réglages, mises au point, essais.

√  Suivre des processus logiques et méthodologiques.

√  Sens de l’observation.

√  Repérer les dysfonctionnements.

√  Respect des normes de sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

Activités spécifiques :

√  Montage de matériels neufs.

√  Modification, rénovation  
   et adaptation  
   de matériels, équipements.

√  Tôlerie, soudage.

√  Formage de pièces.

conditions spécifiques

• Mécanicien-réparateur
  d’engins de chantier
• Mécanicien-réparateur 
  d’engins de levage et
  de manutention
• Technicien de maintenance
   en matériel BTP
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INTITULÉ

CODE

OUVRIER
OUVRIÈRE DU BETON

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

• Bancheur

• Bétonneur

• Boiseur

• Coffreur

• Coffreur-boiseur

• Coffreur-ferrailleur

Appellation

DÉFINITION :
Procède à l’assemblage d’éléments de construction préfabriqués en béton, béton armé ou béton précontraint. Peut 
conduire une bétonnière et procéder au mélange du béton avec le ciment pour le coulage des ouvrages. Peut être 
amené à encadrer une équipe et à prendre en charge l’approvisionnement d’un chantier.

L’emploi/métier s’exerce à l’extérieur sur des chantiers de construction seul ou en équipe en étroite collaboration avec 
les autres corps de métier. L’activité peut impliquer un travail en hauteur. Elle peut nécessiter de vivre en collectivité 
pendant la durée du chantier. Elle peut impliquer la manipulation de charges et une exposition aux intempéries. Les 
horaires sont réguliers, mais le rythme de travail est conditionné par les procédés techniques (coulage) ou le respect 
des délais.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un CAP en coffrage, ferraillage, béton armé, charpente. Une expérience dans 
le secteur du gros oeuvre peut compenser l’absence de formation. Il est accessible par concours dans le secteur public.

conditions d’accès au métier

√  Lire un croquis ou un schéma coté.

√  Tracer les niveaux et les implantations.

√  Placer et assembler les éléments en respectant le niveau et l’aplomb (moules, panneaux en béton armé).

√  Couler le béton ou réaliser le ferraillage.

√  Démonter et nettoyer les moules.

√  Mettre en oeuvre les règles de sécurité.

√  Conduire un engin de chantier L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des normes de sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Fabrication de coffrages 
   spécifiques ou coulage du béton.

√  Assemblage et réglage d’éléments 
   de coffrages préfabriqués.

√  Mise en place d’ouvrages préfa
   briqués (préfabrications lourdes).

√  Fabrication d’éléments finis
   de ferraillage.

√  Homogénéisation du béton

conditions spécifiques

   (vibrage, contrôle...).

Documents utilisés :
√  Plan de ferraillage.

√  Plan de coffrages spécifiques.

√  Notices de composition du béton.

Constructions réalisées :
√  Maisons individuelles.

√  Immeubles.

√  Bâtiments industriels.

√  Ouvrages d’art.

Responsabilités exercées :
√  Approvisionnement du chantier
   en matériel et matériaux.

√  Encadrement d’une équipe et
    coordination des différentes 
    phases de travail.

√  Réalisation du tracé et de
    l’implantation des éléments 
   de construction.

• Constructeur en béton armé

• Ferrailleur

• Maçon béton armé

• Monteur en préfabrications
  lourdes

• Ouvrier génie civil

• Conducteur bétonnier
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Agent de Comptoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agent d’Escale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Animateur (trice) Touristique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Accompagnateur (trice) Tourisque : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Coursier / Cousière (Hôtel) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Plongeur / Plongeuse (Restauration) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Technicien (ne) en Soins Corporels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Valet / Femme de Chambre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Chef Patissier / Patissière : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commis Patissier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Garçon / Fille de Salle Restaurant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Maitre / Maitresse d’Hôtel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable Cuisine : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Agent Tour Coordination  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Personnel de Service à Vins : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable de Salle en Restauration : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Personnel de Cuisine : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable de Cuisine : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

hôtellerie restauration café et tourisme :HORECA
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INTITULÉ

CODE

AGENT DE COMPTOIR

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Agent de comptoir

•  Billettiste.

•  Agent de réservation

•  Chef d’agence de voyage.

Appellation

DÉFINITION :
Conseille la clientèle et effectue les opérations de vente et réservation (voyages, location de moyen de transport…). 
Peut organiser et contrôler l’activité du personnel et gérer le budget de la structure.

L’emploi / métier s’exerce au sein d’agence de voyages, producteur de voyages, entreprise de location de moyens de 
transport, aéroport,…. en relation directe ou téléphonique avec la clientèle et en relation avec divers interlocuteurs 
(producteurs de voyages, agences de voyages, compagnies de transport). L’activité peut impliquer un travail les fins de 
semaine ou les jours fériés et en horaires décalés. Le port d’un uniforme est parfois requis (aéroports).

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible à partir d’un BAC complété par une expérience dans le secteur du tourisme. La 
pratique courante d’une ou plusieurs langues étrangère est indispensable notamment l’anglais. L’utilisation de 
l’outil informatique est exigée.

conditions d’accès au métier

√  Accueillir, renseigner et conseiller la clientèle.

√  Vendre des services (titres de transport, voyages, séjours, circuits, locations…).

√  Emettre les réservations.

√  Rédiger les titres de transport, contrats…

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  s’Adapter à la diversité de la clientèle.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Elaboration d’un produit 
   de voyage.

√  Location de moyens de transport.

√  Suivi comptable, juridique et
   documentaire des dossiers :

√  Types de billetterie.

conditions spécifiques

√  Maritime.

√  Aérien.

√  Ferroviaire.

Logiciels utilisés :
√  Amadeus.

√  Sabre.

√  Galileo.

Responsabilités exercées :
√  Organisation et contrôle de
    l’activité du personnel.

√  Gestion du budget de l’agence.

√  Développement des contacts
    avec la clientèle, les fournisseurs 
    et les partenaires de services.
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INTITULÉ

CODE

AGENT D’ESCALE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Agent d’escale
•  Chef d’escale

DÉFINITION :

Procède à l’enregistrement des bagages et facilite les formalités des clients. Peut coordonner l’activité d’une équipe. 
Peut assurer la responsabilité d’une escale.

L’emploi /métier s’exerce dans les aéroports en contact avec le public et en relation avec les différents services de 
l’aérogare. L’activité sédentaire nécessite l’utilisation permanente des moyens de télécommunication et de l’outil 
informatique. Elle peut s’effectuer les fins de semaine et jours fériés en horaires décalés (travail en roulement). Le port 
d’un uniforme est exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible à partir d’un Bac complété par une formation ou une expérience commerciale. Une 
formation spécifique peut être dispensée par les compagnies aériennes. L’anglais courant (lu, écrit, parlé) est exigé. La 
possession d’un Certificat de secourisme peut être demandée.

conditions d’accès au métier

 √   Accueillir et orienter les passagers dans l’aérogare.

 √   Enregistrer et procéder à certains contrôles de bagages.

 √   Contrôler l’enregistrement et l’embarquement des passagers.

 √   Assister les passagers lors de la livraison de leurs bagages.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
 √   S’adapter à la diversité des personnes.

 √   Satisfaire la demande des clients.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
 √   Diffusion de
    messages commerciaux.

 √   Suivi des repas et des 
    commandes pour le 
    déroulement du vol.

conditions spécifiques

Langue étrangères :
 √   Anglais.

 √   Espagnol.

 √   Portugais.

Responsabilités exercées :
 √   Animation d’une équipe.

 √   Gestion d’escale.
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INTITULÉ

CODE

ANIMATEUR/TRICE 
TOURISTIQUE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Animateur Culturel
•  Animateur de club ou 
   village de vacances
•  Moniteur des 
   collectivités éducatives
•  Animateur de plage
•  Chef de plage

Appellation

DÉFINITION :
Organise et anime des activités ludiques, artistiques ou manuelles auprès d’un public varié (jeunes, adultes, 3e âge …).

L’activité s’exerce au sein de centre de vacances et de loisirs, club ou village de vacances, établissement socioculturel 
en contact avec le public et en relation avec divers intervenants. L’activité peut impliquer une grande disponibilité 
avec des horaires décalés, en soirée et un travail les fins de semaine et jours fériés. L’activité peut comporter des 
déplacements à l’étranger.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible directement complété par une expérience professionnelle dans le secteur des loisirs, 
du tourisme ou de l’animation. La pratique d’une ou plusieurs langues étrangères peut être demandée. La possession 
d’un certificat de secourisme peut être exigée.

conditions d’accès au métier

√  Organiser un programme d’activités ou participer à son organisation.

√  Expliquer, montrer des modes de réalisation.

√  Animer les activités.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Sens de l’accueil.

√  créativité.

√  travail en équipe.

√  Gestion du temps.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Animation d’activités de plage.

√  Animation de spectacles.

√  Animation de loisirs sportifs.

√  Montage de spectacles simples

   Publics concernés.

√  Jeunes.

√  Adultes.

conditions spécifiques

√  3ème âge.

√  Public hétérogène.

Responsabilités exercées
√  Conception et organisation 
   de projets d’animation.

√  Gestion de centre.
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INTITULÉ

CODE

ACCOMPAGNATEUR
TRICE TOURISTIQUE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Accompagnateur    Accompagnatrice    tourisme.

•  Guide accompagnateur     Guide accompagnatrice

DÉFINITION :

Accueille et prend en charge les touristes pour le compte d’une agence de voyages, d’un office de tourisme, d’un 
syndicat d’initiative, d’un hôtel,….. Veille au bon déroulement du programme touristique (circuits, visites…). Peut 
guider des visites dans les musées, monuments et les sites touristiques et historiques.

L’emploi / métier s’exerce en contact direct avec les clients et en relation avec divers interlocuteurs. L’activité nécessite 
une disponibilité adaptée aux déplacements éloignés ou à l’étranger selon les programmes. Elle peut exiger un travail 
les fins de semaine et jours fériés.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier peut être accessible à partir d’un BAC à BAC+4 , une formation touristique et artistique. L’accès 
à la profession de guide-interprète et de conférencier s’effectue sur agrément du ministère chargé du Tourisme ou 
du comité d’initiative local du tourisme. La pratique courante (lue, écrite, parlée) d’une ou plusieurs langues est 
indispensable. Les guideinterprètes doivent être en possession d’une carte professionnelle.

conditions d’accès au métier

 √   Veiller à l’exécution de toutes les prestations prévues (circuits, visites…).

 √   Donner des informations sur les sites traversés ou visités.

 √   Animer les groupes de touristes.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
 √   Sens de l’écoute.

 √   Réactivité.

 √   Aisance relationnelle.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
 √   Commentaire de visites
    culturelles.

 √   Transfert des touristes.

conditions spécifiques

Langues pratiquées :
 √   Anglais.

 √   Allemand.

 √   Espagnol.

 √   Japonais.

 √   Italien.
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INTITULÉ

CODE

COURSIER
COURSIÈRE (HOTEL)

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Employé / Employée du hall.
•  Bagagiste (hôtel)

•  Chasseur (hôtel)

Appellation

DÉFINITION :
Participe à l’accueil de la clientèle dans le hall de l’établissement. Réalise tout où partie des prestations de service de 
l’établissement (port des bagages, stationnement de la voiture, courses, renseignements, ….). à l’arrivée, pendant le 
séjour et au départ de la clientèle.

L’emploi / métier s’exerce généralement dans les hôtels 3 étoiles et plus, sous la direction du concierge ou du chef de 
réception en relation permanente avec la clientèle. L’activité implique une station debout prolongée et de fréquentes 
allées et venues à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement. Elle nécessite des horaires décalés avec ou sans 
coupure, par roulement et un travail les fins de semaines et jours fériés. Le port d’un uniforme peut être requis.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible sans conditions particulières, l’adaptation au poste de travail est prise en charge par 
l’entreprise. Des connaissances de base en langues étrangères sont souhaitées.

conditions d’accès au métier

√  Accueillir différents types de clientèle (individuels, groupes…).

√  Accueillir et renseigner dans une langue étrangère (en particulier l’anglais).

√  Rechercher des supports d’information (guides, annuaires, horaires…), les lire et les interpréter 
   pour enseigner la clientèle.

√  Port des bagages.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Mémorisation des situations et des personnes.

√  Anticipation des besoins des clients.

√  Réactivité.

√  Sens des initiatives.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Maquillage.

√  Garage des voitures.

√  Location d’une chambre.

√  Appel de taxis.

conditions spécifiques

√  Réservations (théâtre, transports,
    voiture, restaurant, spectacle…).

√  Service des clés.

√  Services personnalisés (prise 
   de rendez- vous, courses).
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INTITULÉ

CODE

DIRECTEUR/RICE 
DE RESTAURANT

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Directeur de la restauration

•  Directrice de la restauration

•  Gérant de restaurant

•  Manageur de restaurant

DÉFINITION :

Cordonne l’ensemble des services de restauration (salle, cuisine, cave, office …). Propose et met en oeuvre la politique 
budgétaire et commerciale de l’établissement (prix de revient, budget prévisionnel, tarifs …). Supervise l’élaboration 
des menus et des cartes. Recrute, forme et encadre le personnel.

L’emploi / métier s’exerce au sein de tout type d’établissements de restauration en contact avec la clientèle et en relation  
avec divers intervenants (fournisseurs, …). L’activité implique de nombreuses allées et venues dans la structure et une 
grande disponibilité avec un travail les fins de semaines et jours fériés. Elle peut être soumise à des pic d’activité (fêtes, 
vacances …). Elle peut nécessiter des déplacements.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible aux professionnels ayant une expérience confirmée dans la restauration (chefs de 
cuisine ou maître d’hôtel). Elle est également accessible avec une formation initiale de niveau BTS. La pratique d’une 
ou plusieurs langues étrangères peut être demandée. L’utilisation de l’outil informatique est exigée. Dans le secteur 
public, il est accessible par concours.

conditions d’accès au métier

 √   Organiser et répartir le travail au sein du personnel.

 √   Superviser la préparation matérielle du service.

 √   Coordonner et contrôler le fonctionnement des services.

 √   Elaborer des budgets prévisionnels.

 √   Proposer la politique commerciale.

 √   Participer au recrutement et à la formation du personnel.

 √   Négocier avec des interlocuteurs de haut niveau. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
 √   Sens des initiatives.

 √   Réactivité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
 √  Remplacement du Directeur.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

DIRECTEUR/RICE 
D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Directeur d’hébergement
•  Directeur de club de vacance
•  Directeur de village 
   de vacances

Appellation

DÉFINITION :
Organise et cordonne l’ensemble des services de la structure. Elabore et met en oeuvre la politique budgétaire et 
commerciale (prix de revient, budget prévisionnel, tarifs …). Recrute, forme et encadre le personnel.

L’emploi / métier s’exerce au sein de résidence hôtelière, de tourisme, d’hôtellerie de plein air en contact avec 
la clientèle et en relation avec divers intervenants (fournisseurs, …). L’activité implique de nombreuses allées et 
venues dans la structure et une grande disponibilité avec un travail les fins de semaines et jours fériés. Elle peut 
être soumise à des pic d’activité (fêtes, vacances …). Elle peut nécessiter des déplacements.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible aux professionnels ayant une expérience confirmée dans le secteur de la restauration 
ou du tourisme Elle est également accessible avec une formation initiale de niveau BTS. La pratique d’une ou plusieurs 
langues étrangères peut être demandée. L’utilisation de l’outil informatique est exigée.

conditions d’accès au métier

√  Organiser et répartir le travail au sein du personnel.

√  Coordonner et contrôler le fonctionnement.

√  Elaborer des budgets prévisionnels.

√  Encadrer le personnel.

√  Connaître les habitudes des différents
   types de clientèle.

√  Connaître les activités culturelles 
   et touristiques locales et régionales.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Aisance relationnelle.

√  Anticiper les goûts et attentes de la clientèle. 

√  Sens commercial.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Assurer l’intérim du 
   directeur général.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

ENCADREUR SPORTIF

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Moniteur/Monitrice de sports
•  Animateur/Animatrice 
   d’activités physiques
•  Guide sportif

DÉFINITION :

Initie, suit, conseille, encadre ou entraîne à une discipline sportive (individuelle ou d’équipe) des publics différents 
(enfants, adultes, personnes du 3ème âge…) selon la structure (loisirs, maintien en forme, éducation sportive…) dans 
le respect des règles de sécurité des personnes. Peut-être spécialisé selon le champ d’intervention (apprentissage 
adapté, insertion par la pratique sportive, guide, entraînement) ou des pratiquants (débutants, haut niveau…).

L’emploi / métier s’exerce au sein d’association sportive, club sportif, entreprise de loisirs ou du tourisme,… en milieu 
naturel (mer, stade…) ou couvert (salle de sport, gymnase,…) en contact avec le public. L’activité exige une bonne 
condition physique. Elle peut impliquer des horaires de travail parfois décalés (manifestations sportives, compétitions…)  
et des déplacements.

conditions générales d’exercice

L’emploi / métier est accessible à partir d’un niveau BAC complété par un diplôme d’Etat ou agrément délivré par le 
Ministère en charge des Sports et/ou des fédérations qui autorisent l’exercice d’activités définies, dans une discipline 
déterminée. L’expérience et la pratique de l’activité sportive est nécessaire. La posséder d’un Certificat de secourisme 
est exigé.

conditions d’accès au métier

 √  Organiser un programme d’activités respectant une progression pédagogique.

 √  Expliquer les règles de la discipline sportive, ainsi que le fonctionnement et 
    le maniement du matériel et des équipements à utiliser.

 √  Enseigner les techniques fondamentales de la discipline.

 √  Animer des groupes.

√  Connaissances en anatomie.

√  Connaissances en psychopédagogie.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Sens pédagogique.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Disciplines enseignées :
√  Football et autres sports collectifs.

√  Tennis.

√  Golf.

√  Natation.

√  Voile, surf et autres  

activités nautiques.

conditions spécifiques

√  Arts martiaux.

√  Athlétisme.

Publics concernés :
√  Jeunes.

√  Adultes.

√  3ème âge.

√  Public hétérogène.

Responsabilités exercées :
√  Assistance d’un animateur.

√  Encadrement d’une 
   équipe de travail.
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INTITULÉ

CODE

PERSONNEL NAVIGANT 
COMMERCIAL (PNC)

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Hôtesse

•  Steward

•  Chef hôtesse

•  Chef steward

•  Chef de cabine

•  Chef de cabine principal

Appellation

DÉFINITION :
Accueille les passagers à bord de l’avion, assure de leur bien-être et sécurité. Effectue le service des repas et boissons. 
Peut former le personnel commercial et encadrer l’équipe commerciale.

L’emploi s’exerce à bord des avions en contact permanent avec les passagers et en relation avec les autres membres 
de l’équipage. L’activité est caractérisée par l’irrégularité des périodes de travail et de repos, les décalages horaires, 
la diversité du contexte climatique et géographique exigent un équilibre adapté à la vie de navigation. Le port d’un 
uniforme est exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir de 21 ans avec un niveau Bac généralement complété par une formation ou 
une expérience commerciale. La pratique courante de l’anglais exigé.. Le certificat de sécurité et de sauvetage est 
obligatoire.

conditions d’accès au métier

√  Appliquer les règles de sécurités et de sauvetage.

√  Accueillir et assister les passagers.

√  Participer à l’armement hôtelier et à la vente des produits détaxés.

√  Servir des repas et des boissons.

√  Diffuser les annonces commerciales et de sécurité.

√  Pratique d’une ou plusieurs langues étrangères. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Sens de l’écoute.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Langues étrangères :
√  Anglais.

√  Espagnol.

Responsabilités exercées :
√  Encadrement de l’équipage.

√  Gestion de l’armement hôtelier 

conditions spécifiques

   et de la comptabilité.

√  Formation du personnel  
   commercial.

Lieux d’exercice :
√  Vol Petit Courrier.

√  Vol Moyen-courrier.

√  Vol Long-courrier. M
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INTITULÉ

CODE

PLONGEUR
PLONGEUSE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation

•  Plongeur

DÉFINITION :

Procède au nettoyage, à l’entretien et au rangement de la vaisselle, du matériel et des ustensiles de cuisine, des 
équipements culinaires selon les règles d’hygiène alimentaire.

L’activité s’exerce au sein de tout type d’établissement de restauration en équipe. L’activité implique une bonne 
condition physique avec une station debout prolongée, la manutention de charges et parfois à l’exposition de la 
chaleur ou du froid. Elle peut nécessiter des horaires décalés avec ou sans coupure, un travail les fins de semaines 
et jours fériés.

conditions générales d’exercice

L’emploi métier est accessible sans condition particulière de formation ou d’expérience préalable.

conditions d’accès au métier

 √  Faire la plonge de la batterie et de la vaisselle.

 √  Dextérité, rapidité.

 √  Travail en équipe.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

Activités spécifiques :

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

TECHNICIEN/NE EN 
SOINS CORPORELS

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Esthéticien / Esthéticienne

•  Manucure

•  Masseur

Appellation

DÉFINITION :
Effectue des soins d’entretien et d’embellissement de l’aspect corporel d’une personne (soins d’esthétique, 
maquillage, mise en beauté des mains et des pieds…) selon des règles d’hygiène strictes. Participe aux activités 
de conseil et de vente de produits de beauté selon la mode et le goût du client. Peut également encadrer une 
équipe. Peut diriger un magasin.

L’emploi / métier s’exerce au sein d’institut de beauté, parfumerie, salon de coiffure, établissement de soins ou à 
domicile en contact direct avec la clientèle. L’activité implique une station debout pour les soins d’esthétique, assis 
pour les soins de manucurie et le port d’un d’un vêtement professionnel.

conditions générales d’exercice

L’ emploi / métier est accessible soit directement soit par des formations de niveaux BAC/ BTS. Des formations aux 
produits cosmétiques peuvent être proposées par les marques de produits de beauté. Des formations spécialisées 
en cours d’emploi (balnéothérapie, drainage lymphatique, réalisation de prothèses ongulaires…) sont également 
possibles. L’ouverture d’un cabinet d’esthétique n’est pas soumise à des conditions de diplôme.

conditions d’accès au métier

√  Identifier les besoins du client (examen de la partie du corps à traiter) et déterminer les soins à entreprendre.

√  Conseiller et présenter les produits et services d’esthétique appropriés aux besoins du client.

√  Préparer la partie du corps à traiter pour procéder aux soins d’embellissement.

√  Propreté des lieux et entretien du matériel (ménage, rangement, stérilisation…).

√  Connaissances en techniques de vente. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Aisance relationnelle.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Maquillage.

√  Epilation.

√  Mise en beauté des mains 
   (soins courants).

√  Mise en beauté des pieds 

   (soins courants).

conditions spécifiques

√  Pose de prothèses ongulaires.

√  Séances d’UVA (contrôle…).

√  Techniques de remise en 
   forme (thalassothérapie, 
   drainage lymphatique, 
   relaxation, massage…).

Responsabilités exercées :
√  Encadrement et coordination
   d’une équipe.

√  Gestion d’un institut.
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INTITULÉ

CODE

VALET / FEMME 
DE CHAMBRE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Valet / femme de chambre

DÉFINITION :

Nettoie, entretient et remet en ordre les chambres, sanitaires et parties communes (couloirs, hall, escaliers...) d’un 
établissement hôtelier ou d’hébergement. Repère et informe les services concernés lors d’anomalies (éclairages 
défectueux, fuites d’eau...).

Elle s’exerce au sein de tout type d’établissement hôtelier seul ou à deux en contact avec la clientèle et en relation avec 
les autres services. L’activité implique une bonne condition physique avec une station debout prolongée et des allées et 
venues dans les étages. Elle peut nécessiter des manutentions légères ou parfois le déplacement d’objets encombrants 
ou lourds (lit, matelas, sommier,...). Le port d’un vêtement professionnel ou d’un uniforme peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’activité est accessible généralement sans niveau de qualification, cependant une expérience dans le secteur est 
souhaitable.

conditions d’accès au métier

√  Gérer les stocks (produits d’entretien, linge...).

√  Conseiller le personnel sur les produits, matériels et fournitures à employer.

√  notions d’aménagement intérieur et de décoration. √  S’adapter à une clientèle variée.

√  Encadrer une équipe.

√  Faire preuve de discrétion et de rigueur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
 √  Service de blanchisserie

√  Gestion d’une lingerie - buanderie 
   intégrée à l’établissement.

√  Achat des produits, matériels 
   et fournitures.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

AGENT 
DE RESTAURATION

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

• Equipier polyvalent de
   restauration rapide 
   (fast-food)

• Etager de self

Appellation

DÉFINITION :
Prépare et dresse des mets simples (hors-d’oeuvre, salades, glaces, hamburgers, ...) selon les procédures de réalisation 
(dosage, composition, cuisson, ...). Peut débarrasser, nettoyer et ranger la salle et l’office et participer au lavage de 
la vaisselle. Peut réaliser les pâtes nécessaire aux préparations (crêpes, pizzas...). Peut tenir la caisse (facturation et 
encaissement...). Peut encadrer une équipe.

L’emploi/métier s’exerce au sein de tout type d’établissements de restauration (traditionnelle, rapide,…) en contact 
avec les clients. L’activité implique une station debout prolongée, la manipulation de charges. Elle peut être soumise 
à des pic d’activité («coup de feu») avec des horaires décalés (coupure en journée) et un travail les fins de semaines 
et jours fériés.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible sans conditions particulières de formation ou d’expérience. L’adaptation au poste 
de travail s’effectue directement au sein de l’entreprise. Des notions de langues étrangères et en particulier l’anglais 
peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Assembler et présenter les préparations (plats, desserts...).

√ Approvisionner la salle et la cuisine en denrées et produits alimentaires.

√  Desservir, nettoyer la salle, l’office, la rampe.

√  Effectuer la plonge de la vaisselle.

√  Effectuer l’entretien courant des appareils et installations (trancheur, lave-vaisselle,
   appareils d’entretien industriels...).

√  Notions de diététique, confiserie.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Préparation des boissons 
   (café, thé...).

√  Fabrication des pâtes (pâte 
   à crêpes, à pizzas...).

conditions spécifiques

Responsabilités exercées :
√  Tenue de caisse (facturation, 
   encaissement...).

√  Encadrement d’une équipe.

√  Participation à des actions 
   de formation ou d’adaptation.
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INTITULÉ

CODE

CUISINIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Appellations :

•  Sous-chef cuisine,  

•  Restaurateur,  

•  Commis de cuisine

DÉFINITION :

Prépare des plats selon des techniques et règles de fabrication culinaire. Peut réaliser des préparations spécifiques 
(poissons, viandes, sauces, ...). Intervient lors de la finition des plats et contrôle leur qualité dans le respect des règles 
d’hygiène alimentaire. Peut effectuer  l’achat, le stockage des denrées, la distribution ou le conditionnement de la 
production. Peut  élaborer de nouvelles recettes. Peut participer au recrutement ou recruter le personnel de cuisine. 
Peut encadrer une équipe.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissement de restauration (traditionnelle, gastronomique, collective, cuisine  
centrale, ...) ou chez un traiteur en relation avec divers interlocuteurs (fournisseurs, …). L’activité implique une station 
debout prolongée, la manipulation de charges et une exposition fréquente à la chaleur. Elle impose souvent des horaires  
décalés de jour (avec ou sans coupure) avec des pics d’activité («coup de feu») et un travail les fins de semaines et jours 
fériés.Le port d’une tenue de travail (veste, chaussures de sécurité, toque...) peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible par apprentissage ou avec un CAP, BEP cuisine, Bac professionnel de restauration, 
BTH option cuisine ou BTS spécialisé complété par une expérience professionnelle pour les postes à responsabilité 
(chef de partie, second de cuisine). Des notions en anglais peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Préparer, confectionner et dresser des plats.

√  Evaluer la qualité des produits de base.

√  Réaliser des recettes à partir de fiches techniques.

√  Vérifier les préparations et les plats (goût, qualité, présentation...)

√  Organiser et entretenir le poste de travail et les équipements.

√  Notions de diététique, confiserie.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

Activités spécifiques :
√  Achats.

√  Réception, contrôle et stockage
   des marchandises.

conditions spécifiques

√  Calcul du prix de revient 
   (fiches techniques).

√  Conception des menus et cartes.

√  Elaboration de nouvelles recettes.

√  Conditionnement des produits.
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INTITULÉ

CODE

AIDE CUISINIER/AIDE 
CUISINIERE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Chef plongeur

•  Ecailler

•  Homme/Femme toute main

•  Légumier

•  Plongeur

Appellation

DÉFINITION :
Effectue des opérations simples de préparation des mets (épluchage des légumes, écaillage, nettoyage des poissons...) 
dans le respect des procédures d’hygiène alimentaire. Procède au nettoyage, au rangement de la vaisselle, du matériel 
et des ustensiles de cuisine, des équipements. Peut-être spécialisé dans le dressage de plats (crustacés et coquillages, 
glaces...) ou chargé de l’entretien d’une partie de la vaisselle (verrerie, argenterie...).

L’emploi/métier s’exerce au sein de tout type d’établissement de restauration et production culinaire. L’activité im-
plique une bonne condition physique avec une station debout prolongée, la manipulation de charges et parfois une 
exposition à la chaleur et au froid. Elle impose souvent des horaires décalés de jour (avec ou sans coupure) ainsi que 
des pics d’activité («coup de feu») et un travail les fins de semaine et jours fériés.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible sans conditions particulières de formation ou d’expérience, l’adaptation au poste de 
travail est prise en charge par l’entreprise.

conditions d’accès au métier

√  Exécuter les tâches préalables à l’élaboration des mets (épluchage des légumes, écaillage et nettoyage 
des poissons...).

√  Utiliser et entretenir les appareils et installations de la cuisine.

√  Faire la plonge de la batterie et de la vaisselle.

√  Nettoyer et ranger les équipements, les locaux et choisir les produits d’entretien.

√  Notions de cuisine. √  Dextérité.

√  Travail en équipe.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Préparation des entrées :
√  Préparation et dressage 
   des crustacés et des coquillages.

√  Assemblage et dressage des 
   glaces et sorbets.

conditions spécifiques

√  Entretien de l’argenterie.

√  Plonge manuelle de la verrerie.

Responsabilités exercées :
√  Encadrement d’une équipe.
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INTITULÉ

CODE

CHEF CUISINIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Chef de cuisine grande carte

•  Chef de fabrication

•  Directeur de fabrication

DÉFINITION :

Organise et gère l’ensemble de la production culinaire (approvisionnement, fabrication présentation, consommation,…).
dans le respect des procédures d’hygiène alimentaire, Recrute et participe à la formation du personnel de cuisine. 
veille à l’application des consignes Peut élaborer de nouvelles recettes.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissement de production culinaire (restauration commerciale, collective, sociale, 
traiteur, cuisine centrale,….). L’activité implique une station debout prolongée avec une exposition fréquente à la chaleur  
et parfois au froid. Elle peut imposer des horaires décalés de jour (avec ou sans coupure) avec des pics d’activité («coup 
de feu») et un travail les fins de semaine et jours fériés. Le port de vêtements professionnels (veste de cuisine, toque, 
chaussures de protection...) peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’une expérience professionnelle en cuisine. L’accès dans le secteur public 
est soumis à concours. L’utilisation de l’outil informatique peut être demandée pour la gestion de stocks. Des 
notions d’’anglais en particulier peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Confectionner des plats, mets ou repas.

√  Diriger une équipe, répartir les tâches à effectuer.

√  Faire appliquer les techniques de fabrication culinaire.

√  Gérer les denrées alimentaires (achat, approvisionnement, stockage, conservation...).

√  Elaborer des menus, établir les prix de vente.

√  Recruter et former le personnel de cuisine.

√  techniques de service en salle et la sommellerie. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Encadrer une équipe

√  Discerner les saveurs et les arômes.

√  Créativité.

√  Anticiper les goûts de la clientèle.

√  Respect s des règles d’hygiène.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Création de nouvelles recettes.

√  Élaboration du budget de 
   fonctionnement de la cuisine.

conditions spécifiques

Types de spécialités :
√  Africaines

√  Américaines.

√  Asiatiques.

√  Européennes.
√  Moyen-orientales.
√  Produits de la mer
   (poissons, crustacés...).

√  Végétariennes.

S
E

N
E

G
A

L



ROAME - Répertoire Opérationnel Africain des Métiers et Emplois 55

INTITULÉ

CODE

SERVEUR / SERVEUSE 
EN RESTAURATION

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Garçon de restaurant

•  Serveur de restaurant

•  Commis de restaurant

Appellation

DÉFINITION :
Effectue le service des plats en salle de restaurant en liaison avec la cuisine. Met en place la salle de restaurant, dresse 
les couverts et procède au rangement en fin de service. Accueille les clients, prend les commandes. Peut encaisser les 
additions. Peut encadrer une équipe.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissement de restauration traditionnelle, gastronomique,…. L’activité implique 
une bonne condition physique avec une station debout prolongée avec de permanentes allées et venues entre la salle 
et la cuisine. Elle peut imposer des horaires décalés de jour (avec ou sans coupure) avec des pics d’activité («coup de 
feu») et un travail les fins de semaines et jours fériés. Le port d’une tenue professionnelle peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible sans conditions particulières de formation ou avec une expérience professionnelle en 
restauration.

conditions d’accès au métier

√  Mettre en place et débarrasser la salle, entretenir le matériel et les locaux.

√  Effectuer le service des mets et des boissons selon les règles et techniques d’usage.

√  Accueillir et renseigner les clients, présenter des produits et susciter la vente.

√  Effectuer des opérations d’écriture et de calcul (bons de commandes, additions...).

√  Enregistrer, reformuler et transmettre des informations, des messages et des consignes.

√  Mettre en place et débarrasser la salle, 
    entretenir le matériel et les locaux.

√  Effectuer le service des mets et des
    boissons selon les règles et techniques d’usage.

√  Accueillir et renseigner les clients, présenter
    des produits et susciter la vente.

√  Effectuer des opérations d’écriture et de calcul
    (bons de commandes, additions...).

√  Enregistrer, reformuler et transmettre des
    informations, des messages et des consignes.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Mémorisation auditive et visuelle.

√  Dextérité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Service à l’assiette.

√  Service au plat (plat sur table).

√  Service assuré en chambre 
    (room-service en hôtel).

conditions spécifiques

√  Finition de certains plats 
    (découpage, flambage).

√  Préparation ou présentation de 
    hors-d’oeuvre et de desserts.

√  Décoration des tables (décor 
    floral, pliage des serviettes...).

Responsabilités exercées :
√  Présentation de l’addition 
    et encaissement.

√  Participation à la formation.

√  Encadrement d’une équipe.
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE 
RÉCEPTION HÔTELLERIE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation

•  Chef de Comptoir,

•  Réceptionniste

DÉFINITION :

Organise la réception de la clientèle. Etablit le plan d’occupation, suit le taux d’occupation des chambres. Détermine 
les prévisions d’activité et les transmet aux services concernés (étages, restauration, hall...). Peut gérer le service de la 
caisse, établir des statistiques commerciales. Peut mener des actions de prospection et du développement des ventes. 
Peut participer au recrutement et à la formation du personnel d’accueil. Peut encadre une équipe.

L’emploi/métier s’exerce au sein de la réception d’établissements hôteliers ou d’hébergement touristique en contact 
avec la clientèle et en relation avec divers interlocuteurs. L’activité impose des horaires décalés de jour, un travail les 
fins de semaines et jours fériés. Le port d’une tenue professionnelle ou d’un uniforme peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau Bac, BT ou BTS hôtellerie complété par une expérience professionnelle  
dans le secteur de l’hôtellerie. La pratique d’une ou plusieurs langues étrangères est exigée. L’utilisation de l’outil 
informatique est demandée notamment avec les logiciels de réservation.

conditions d’accès au métier

√  Encadrer le personnel de réception,

√  Accueillir et présenter les services de l’établissement aux clients (check in) ;

√  Superviser les opérations de facturation et de règlement (check out).

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  S’adapter à une clientèle variée ;

√  Diplomatie et de discrétion ;

√  Mémorisation.

√  Sens commercial.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Participation à la gestion des 
  comptes clients ;

√  Etablissement de statistiques 
  (taux d’occupation).

conditions spécifiques

√  Participation à la prospection 
  de clientèle et développement 
  des ventes (plan 
  d’action commerciale).

√  Participation au recrutement du 

personnel d’accueil.

√  Formation ou adaptation 
  au poste de travail du 
  personnel d’accueil.
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INTITULÉ

CODE

CHARGÉ (E) DE MÉNAGE EN 
HÔTELLERIE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

• Femme / Valet de chambre 
• Employé (e) de ménage
• Gérant (e) auberge

Appellation

DÉFINITION :
Procède au nettoyage et à la remise en ordre des chambres, des sanitaires et parties communes d’un établissement 
hôtelier ou d’hébergement. Informe le responsable des anomalies constatées (éclairages défectueux, fuites d’eau, ...). 
Peut effectuer le service des petits déjeuners. Peut participer à l’entretien, au rangement et à l’inventaire du linge.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissement hôtelier seul ou à deux en contact avec la clientèle et en relation 
avec les autres services. L’activité implique la station debout et des allées et venues dans les établissements, avec 
de multiples manutentions d’objets (matelas, sommiers, ...). Elle peut imposer un rythme de travail préétabli avec 
un travail les fins de semaines et jours fériés. Le port d’une tenue professionnelle ou d’un uniforme peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible directement, avec CAP hôtellerie ou avec une expérience professionnelle dans secteur 
de l’hôtellerie. Des notions de langues étrangères, l’anglais en particulier peut être demandée.

conditions d’accès au métier

√  Compétences techniques de base (ou communes).

√  Nettoyer, entretenir et mettre en ordre les chambres, salles de bains, sanitaires.

√  Interpréter des consignes orales et écrites, des planigrammes (plannings) d’occupation
   des chambres et des feuilles de services.

√  Choisir les produits d’entretien adaptés aux différentes phases du nettoyage.

√  Utiliser et entretenir les appareils et installations les plus courants.

√  Identifier les travaux à exécuter et repérer les anomalies dans une chambre.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Discrétion.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Agencement des chambres 
   (rideaux, linge,
   réapprovisionnement des 
   produits d’accueil et de toilette).

conditions spécifiques

√  Travaux simples de maintenance.

√  Décoration florale.
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INTITULÉ

CODE

CHEF PATISSIER
PATISSIÈRE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
• Chocolatier

• Confiseur, 

• Pâtissier

• Boulanger

DÉFINITION :

Fabrique ou participe à la fabrication d’une gamme de produits variés (pâtisserie, confiserie, chocolat, glace,….). Peut 
mettre au point de nouvelles recettes.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’une entreprise artisanale (boulangerie-pâtisserie, confiserie, traiteur, ...), de restauration,  
en grande ou moyenne surface. L’activité implique une station débout prolongée avec une exposition à la chaleur. Elle 
impose des horaires de travail selon le mode de fabrication, le type d’entreprise et de production avec généralement 
un démarrage avant six heures le matin et un travail les fins de semaine et jours fériés.

conditions générales d’exercice

L’apprentissage constitue une forme fréquente d’accès à l’emploi/métier et demeure la voie de formation dominante. 
L’accès direct à l’emploi/métier est possible à partir de formations de niveau V (CAP de cuisine restauration ou CAP de 
chocolatier confiseur). Une double compétence en boulangerie et en pâtisserie constitue un atout supplémentaire.

conditions d’accès au métier

√  Mesurer, préparer les ingrédients et les composants destinés aux fabrications (farine,
   sucre, cacao, mil, sorgho et fruits...).

√  Effectuer les préparations de base par mélange ou transformation.

√  Mettre en forme et associer les différents éléments.

√  Cuire ou refroidir les préparations.

√  Nettoyer et entretenir les équipements.

√  Mettre au point de nouvelles recettes.

√  Maîtriser les techniques de surgélation,
   de conservation et de la chaîne du froid.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des règles d’hygiène et de sécurité.

√  Créativité,

√  Habileté manuelle

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Préparation des pâtes ou 
   mélanges (masses de base).

√  Cuisson.

√  Polyvalence.

conditions spécifiques

√  Mise au point de 
   nouvelles recettes.

√  Productions réalisées.

√  Pâtisseries.

√  Entremets.

√  Confiseries.

√  Chocolats.

√  Glaces.
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INTITULÉ

CODE

COMMIS PATISSIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

• Commis Pâtissier

• Aide boulanger

Appellation

DÉFINITION :
Utilise des composants de base ou des produits semi finis. Met en oeuvre des équipements mécanisés (machines à 
foncer les tartes, machines à napper...) et des techniques de surgélation. Peut mettre au point de nouvelles recettes.

L’emploi/métier est tenu de manière isolée ou au sein d’une équipe organisée en postes de travail. Les jours et horaires 
de travail sont commandés par le mode de commercialisation, le type d’entreprise et de production : l’activité débute 
souvent avant six heures le matin dans l’artisanat et est organisée en équipes dans les grandes et moyennes surfaces 
et peut être postée dans l’industrie.

conditions générales d’exercice

L’apprentissage constitue une forme fréquente d’accès à l’emploi/métier et demeure la voie de formation dominante.

conditions d’accès au métier

√  Mesurer, préparer les ingrédients et les composants destinés aux fabrications (farine, sucre, cacao, mil, fruits...).

√  Effectuer les préparations de base par mélange ou transformation.

√  Mettre en forme et associer les différents éléments.

√  Cuire ou refroidir les préparations.

√  Nettoyer et entretenir les équipements et la salle spécialisée.

√  Savoir lire et écrire. L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respecter des règles d’hygiène strictes et de sécurité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Préparation des pâtes ou
   mélanges (masses de base)

√  Productions réalisées.

√  Pâtisseries.

√  Entremets. - Confiseries.

√  Chocolats. - Glaces.

conditions spécifiques

Lieux d’exercice :
√  Restauration traiteur.

√  Pâtisserie, Boulangerie.

√  Pâtisserie de type artisanal.

√  Confiserie.

Conditions particulières de travail :
√  Horaires décalés (tôt le matin).

√  Position debout.

√  Exposition à la chaleur.

√  Travailler les samedis, dimanche 
    et jours fériés.
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INTITULÉ

CODE

GARCON/FILLE DE 
SALLE RESTAURANT

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation•  Employé de café, bar•  brasserie Garçon de café•  Garçon de comptoir•  Serveur de bar-brasserie•  Gérant de comptoir•  Commis de salle

DÉFINITION :

Accueille la clientèle, prend les commandes et effectue le service. Procède à l’encaissement. Effectue la mise en place et  
l’entretien de la salle, du bar, terrasse, comptoir. Peut effectuer la plonge. Peut gérer la caisse ou encadrer une équipe.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissements de restauration ou débit de boissons. en contact permanent avec la 
clientèle. L’activité implique une bonne condition physique avec une station debout prolongée et de fréquents allées 
et venues avec ou sans port d’objets (assiettes, plateaux, …). Elle impose un rythme journalier avec des pics d’activité 
(«coup de feu»), un travail par roulement et les fins de semaine et jours fériés. Le port d’une tenue professionnelle 
peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible sans formation préalable mais une expérience dans le secteur de la restauration est souhai-
table. Des notions d’une ou plusieurs langues étrangères peuvent être demandées .

conditions d’accès au métier

√  Accueillir et renseigner les clients, présenter les produits et susciter la vente.

√  Prendre les commandes.

√  Assurer le service de boissons et de mets.

√  Présenter l’addition et rendre la monnaie.

√  Faire la mise en place, desservir, ranger, entretenir le matériel et les locaux.

√  Faire la plonge (vaisselle, verrerie).

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des règles d’hygiène.

√  Mémorisation auditive et visuelle.

√  dextérité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
Activités exercées :
√  Mise en place du buffet.

conditions spécifiques

Responsabilités exercées :
√  Vérification des encaissements 
   et situation de caisse,
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INTITULÉ

CODE

MAITRE
MAITRESSE D’HOTEL

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Maître d’hôtel

•  Directeur de restaurant
•  Chef de restaurant

•  Directeur Room service

Appellation

DÉFINITION :
Organise tout ou partie des activités de la salle de restaurant. Contrôle la mise en place de la salle et de l’office. Accueille  
les clients, les conseille sur les menus et prend les commandes. Effectue la finition, découpage et présentation de 
certains plats. Peut participer à l’élaboration des menus et des cartes.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissement de restauration en contact permanent avec la clientèle. L’activité peut 
varier selon le type et la taille de la structure. Elle implique une bonne condition physique avec une station debout 
prolongée avec de fréquentes allées et venues. Elle impose des horaires décalés de jour (avec ou sans coupure) avec 
un rythme journalier soumis à des pics d’activité. Le port d’une tenue professionnelle peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau CAP, BEP restaurant, BTH, Bac professionnel, BTS complété par 
une expérience professionnelle dans le secteur de la restauration. Des notions en langues étrangères notamment en 
anglais peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Accueillir et conseiller les clients, présenter la carte et susciter la vente, enregistrer les commandes.

√  Superviser, coordonner le service de table (mise en place de la salle, de l’office, dressage des tables...).

√  Organiser la répartition des tâches au sein du personnel de salle (chef de rang, serveur, commis...).

√  Coordonner les activités de la salle et de la cuisine.

√  Effectuer la présentation, la finition de certains plats (flambage, découpe de viandes ou poissons...).

√  Approvisionner et gérer les fournitures nécessaires au service (stocks de linge, verrerie, petit matériel...).

√  Connaître les habitudes de
   consommation des différents types de clientèle.

√  Se tenir informé des activités
   culturelles et touristiques locales.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  S’adapter à une clientèle variée.

√  Mémorisation auditive et visuelle.

√  Encadrer une équipe.

√  Réactivité.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√  Elaboration des menus et cartes.

√  Services spéciaux 
   (banquets, buffets...).

√  Service des vins et alcools.

conditions spécifiques

√  Service en chambre (room-service).

√  Développement de la clientèle.

√  Aménagement et décoration 
   de l’établissement.

Responsabilités exercées :
√  Participation au recrutement 
   du personnel de salle.

√  Formation du personnel de salle.

√  Encaissement des notes.
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE 
CUISINE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Chef de partie cuisinier,
•  Premier commis
•  Second de cuisine
•  Chef tournant

DÉFINITION :

Met en oeuvre des techniques et règles de fabrication culinaire pour des préparations relevant de sa partie «poissons, 
viandes, sauces » selon les règles d’hygiène alimentaire. Peut élaborer de nouvelles recettes et concevoir des menus 
et cartes. Peut effectuer l’achat et le stockage des denrées, la distribution ou le conditionnement de la production. 

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissement de production culinaire. L’activité peut varier selon le type et la taille 
de la structure. Elle implique une bonne condition physique avec une station debout prolongée et une exposition à la 
chaleur et parfois au froid. Elle impose des horaires décalés de jour (avec ou sans coupure) avec un rythme journalier 
soumis à des pics d’activité. Le port d’une tenue professionnelle peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau CAP/ BEP cuisine, BAC professionnel de restauration, BTS option  
cuisine complété par une expérience professionnelle dans le secteur de la restauration. Des notions de langues étrangères  
et en particulier en anglais peuvent être demandées. L’utilisation de l’outil informatique pour la gestion des stocks 
peut être demandée.

conditions d’accès au métier

√  Préparer, confectionner et dresser des plats.

√  Evaluer la qualité des produits de base.

√  Réaliser des recettes à partir des fiches techniques.

√  Vérifier les préparations et les plats (goût, qualité, présentation.

√  Organiser et entretenir le poste de travail et les équipements.

√  Notions de diététique.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Relation avec les fournisseurs ;

√  Réception, stockage et contrôle 
   des marchandises calcul d’un 
   prix de revient

conditions spécifiques

√  Elaboration de nouvelles recettes 
   conditionnement des aliments.

•  Garde-manger

•  Grillardin

•  Poissonnier de restaurant 

•  Rôtisseur

•  Saucier

S
E

N
E

G
A

L



ROAME - Répertoire Opérationnel Africain des Métiers et Emplois 63

INTITULÉ

CODE

AGENT TOUR 
COORDINATION

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Agent tour coordination

Appellation

DÉFINITION :
Organise et coordonne l’interface entre le client et l’hôtel, en contact permanent avec tous les services et assure la 
diffusion de l’information.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissements hôteliers ou d’hébergement touristique en contact permanent avec 
la clientèle et en relation avec les autres services. L’activité peut varier selon la taille et le type de structure. Elle implique 
des horaires décalés de jour avec un travail les fins de semaine et jours fériés.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau Bac complété par une expérience professionnelle dans le secteur de 
l’hôtellerie/restauration. La pratique d’une langue étrangère, l’anglais en particulier peut être demandé. L’utilisation 
de l’outil informatique peut être requise.

conditions d’accès au métier

√  Etablir la planification des réservations et de l’occupation des chambres.

√  Etablir des prévisions d’activité à moyen terme.

√  S’adapter à une clientèle variée.

√  Diplomatie et discrétion.

√  Mémorisation.

√  Sens commercial.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Etablissement de statistiques 
   (taux d’occupation...).

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

PISCINIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Piscinier

DÉFINITION :

Nettoie, surveille et assure la préparation de la piscine.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’hôtels et complexes sportifs en contact avec la clientèle. L’activité peut impliquer des 
horaires décalés de jour (avec ou sans coupure) avec un travail les fins de semaine et jours fériés. Elle peut nécessiter 
la manipulation de produits.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible sans formation préalable mais une expérience acquise sur le terrain est souhaitable.

conditions d’accès au métier

√  Assurer l’entretien de la piscine avec l’utilisation de produits.

√  Procéder à des tests pour rechercher une qualité d’eau souhaitée.

√  Utiliser des produits pour les travaux de désinfection.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Respect des règles d’hygiène.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Approvisionnement et gestion
  des stocks (boisson, verrerie, 
  petit matériel...).

conditions spécifiques

√  Gestion des ambiances sonores 
   et lumineuses.

√  Relations avec les fournisseurs.
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INTITULÉ

CODE

LIMONADIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Limonadier

Appellation

DÉFINITION :
Effectue le service des boissons. Peut procéder à l’encaissement des consommations.

L’activité s’exerce au sein d’hôtels/restaurants et bars en contact permanent avec la clientèle. L’activité implique une 
bonne condition physique avec une station debout prolongée et de fréquentes allées et venues. Elle impose des 
horaires décalés de jour et de nuit (avec ou sans coupure) et un travail les fins de semaines et jours fériés. Le port d’une 
tenue professionnelle ou d’un uniforme peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible sans formation préalable mais une expérience professionnelle dans le secteur de l’hôtellerie/ 
restauration est souhaitable.

conditions d’accès au métier

√  Assurer le service de boissons et de mets simples.

√  Facturer les consommations.

L’emploi métier requiert d’être capable de :
√  mémoire auditive et visuelle

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

PERSONNEL DE 
SERVICE A VINS

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation
•  Sommelier
•  Commis sommelier
•  Chef sommelier
•  Gérant de bar à vins
•  Maître d’hôtel sommelier
•  Sommelier-caviste

DÉFINITION :

Conseilles les clients et les renseigne sur les vins. Prend la commande et effectue le service dans le respect de la 
réglementation des débits de boissons. Peut être chargé de l’approvisionnement de la cave et de sa gestion. Peut 
participer au recrutement et à la formation du personnel de sommellerie.

L’emploi/métier s’exerce au sein d’établissements de restauration ou d’hôtels en contact avec la clientèle. L’activité 
implique une station debout prolongée, de fréquentes allées et venues et parfois des manipulations de charges. Elle 
impose un rythme journalier caractérise par des pics d’activité soutenue («coup de feu») avec un travail les fins de 
semaines et les jours fériés. Le port d’une tenue professionnelle peut être exigé.

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau CAP, BEP de restaurant, BTH, Bac professionnel, complété par une 
mention complémentaire de sommelier ou une formation spécialisée en sommellerie. Des notions de langues étrangères  
et d’anglais en particulier peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Conseiller le client en fonction des mets choisis, présenter les produits (vins et spiritueux) et susciter la vente.

√  Effectuer le service des vins et des alcools en salle.

√  Ranger et classer les vins et alcools.

√  Elaborer la carte des vins et des alcools.

√  Participer à la sélection des produits et à l’achat auprès des négociants.

√  Connaître les habitudes de consommation 
   des différents types de clientèle.

√  Anticiper les goûts des clients 
   et les conseiller avec diplomatie.

√  Habileté gestuelle.

√  Sens olfactif et gustatif.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Approvisionnement et 
   gestion de la cave.

conditions spécifiques

√  Conservation des vins.

√  Choix et achat des vins
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE 
DE SALLE EN RESTAURATION

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Maître d’hôtel

•  Maître d’hôtel de carré

•  Maître d’hôtel de rang

•  Premier maître d’hôtel

•  Second maître d’hôtel

•  Chef de room-service

•  Chef de restaurant

Appellation

DÉFINITION :
Organise tout ou partie des activités de la salle de restaurant. Contrôle la mise en place de la salle et de l’office.  
Accueille les clients, les conseille sur les menus et prend les commandes. Effectue la finition, découpage et présentation  
de certains plats. Peut participer à l’élaboration des menus et des cartes.

L’emploi/métier s’exerce principalement dans les restaurants grands et moyens, par la taille ou la classification. L’activité  
s’effectue en relation permanente avec la clientèle, en équipe, et implique la station debout et de fréquentes allées et 
venues. Les horaires sont décalés de jour (avec ou sans coupure), le rythme journalier se caractérise par l’alternance 
de périodes d’activité soutenue («coup de feu») et de périodes de moindre activité. Les dimanches et jours fériés sont  
ouvrés. Souvent, la rémunération est constituée par la répartition du «service» avec l’assurance d’un minimum garanti,  
et est associée parfois à des avantages en nature (repas, logement...). L’emploi/métier nécessite de respecter des 
normes d’hygiène et de sécurité et de veiller à l’application des réglementations en vigueur, notamment concernant  
les débits de boissons. Le port d’une tenue professionnelle est réglementé par l’établissement.

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est généralement accessible avec des formations spécifiques de niveaux V à III (CAP, BEP de restaurant,  
BTH, Bac professionnel, BTS), et/ou complétées d’une expérience professionnelle confirmée de chef de rang.

conditions d’accès au métier

√  Savoir accueillir et conseiller une clientèle diverse et variée.
√  Savoir superviser et coordonner le service de salle (mise en place de la salle, de l’office, dressage des tables...).
√  Savoir effectuer la présentation, la finition de certains plats (flambage, découpe de viandes ou poissons...).
√  Savoir s’exprimer dans les langues de base de la clientèle habituelle.
√  Savoir élaborer des menus et cartes.
√  Savoir établir des notes.

√  Comprendre et se faire comprendre dans plusieurs 
   langues étrangères (l’anglais en particulier).

√  Connaître les habitudes de consommation
   des différents types de clientèle.

√  Connaître les us et coutumes des clients

√  Se tenir informé des activités culturelles et
   touristiques locales.

√  S’adapter à une clientèle variée.
√  Etre attentif aux comportements et aux 
   goûts des clients.
√  Faire preuve de mémoire auditive et visuelle.
√  Conseiller avec diplomatie.
√  Diriger une équipe.
√  Prendre des décisions rapides.
√  Résister à la fatigue physique et nerveuse.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :

√  Services spéciaux 
   (banquets, buffets...).

√  Service des vins et alcools.

conditions spécifiques

√  Service en chambre (room-service).

√  Développement de la clientèle.

√  Aménagement et décoration 
   de l’établissement.

Lieux d’exercice :

√  Restauration gastronomique.

√  Restauration collective.

√  Restauration mobile (bateau, train...).

•  Directeur de restaurant
•  Directeur des banquets
•  Maître d’hôtel des banquets•  Order take tournante

•  Maître d’hôtel de brasserie•  Maître d’hôtel d’étage
•  Maître d’hôtel en extra
•  Maître d’hôtel trancheur
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INTITULÉ

CODE

PERSONNEL 
DE CUISINE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation

•  Chef de partie

•  Cuisinier

•  Premier commis

•  Second de cuisine

•  Chef tournant

DÉFINITION :

Il ou elle prépare, cuisine des plats, des mets ou des repas en mettant en oeuvre des techniques et des règles 
de fabrication culinaire. Il ou elle réalise en particulier les préparations relevant de sa partie (légumes, poissons, 
viandes, sauces...). Il ou elle intervient lors de la finition des plats et contrôle leur qualité. Dans certains cas,  
élabore de nouvelles recettes. Il ou elle peut assurer la conception des menus et des cartes, l’achat et le stockage 
des denrées, la distribution ou le conditionnement de la production. Selon son niveau de responsabilité, Il ou 
elle peut participer au recrutement ou recruter le personnel de cuisine et, dans certains cas, l’encadrer. Peut être 
amené à récupérer les commandes puis faire la comptabilité dans des petits établissements non structurés.

L’activité s’effectue seul ou en équipe. Elle implique une station debout prolongée, la manutention de charges et des 
expositions fréquentes à la chaleur et parfois au froid. Les horaires sont décalés de jour (avec ou sans coupure). Le 
rythme journalier se caractérise par l’alternance de périodes d’activité soutenue («coup de feu») et de périodes de 
moindre activité. Les dimanches et les jours fériés sont ouvrés. Les contacts avec les fournisseurs peuvent entraîner des 
déplacements occasionnels. L’emploi/métier nécessite de respecter des normes d’hygiène et de sécurité (manipulation 
de denrées alimentaires et d’équipements spécifiques). L’activité nécessite parfois le port d’une tenue de travail (veste, 
chaussures de sécurité, toque...).

conditions générales d’exercice

L’emploi/métier est accessible à partir d’un niveau CAP, BEP de restaurant, BTH, Bac professionnel, complété par une 
mention complémentaire de sommelier ou une formation spécialisée en sommellerie. Des notions de langues étrangères  
et d’anglais en particulier peuvent être demandées.

conditions d’accès au métier

√  Conseiller le client en fonction des mets choisis, présenter les produits (vins et spiritueux) et susciter la vente.

√  Effectuer le service des vins et des alcools en salle.

√  Ranger et classer les vins et alcools.

√  Elaborer la carte des vins et des alcools.

√  Participer à la sélection des produits et à l’achat auprès des négociants.

√  Connaître les habitudes de consommation 
   des différents types de clientèle.

√  Anticiper les goûts des clients 
   et les conseiller avec diplomatie.

√  Habileté gestuelle.

√  Sens olfactif et gustatif.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Approvisionnement et 
   gestion de la cave.

conditions spécifiques

√  Conservation des vins.

√  Choix et achat des vins

•  Entremétier

•  Garde-manger

•  Grilladin

•  Poissonnier de restaurant
•  Rôtisseur

•  Saucier
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INTITULÉ

CODE

RESPONSABLE DE CUISINE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Chef de cuisine

•  Chef de cuisine grande carte
•  Chef de fabrication

•  Directeur de fabrication

Appellation

DÉFINITION :
Elabore les menus, adapte les recettes, calcule les coûts, détermine les prix de vente et peut être responsable du 
budget de fonctionnement de la cuisine. Contrôle l’application des règles d’hygiène alimentaire, l’entretien de la 
cuisine et des installations. Peut gérer l’ensemble des denrées (achats, négociation avec les fournisseurs, approvi-
sionnement, stockage, conservation).  Peut recruter et participer à la formation du personnel de cuisine

L’activité s’effectue souvent debout, avec des expositions fréquentes à la chaleur et parfois au froid. Les horaires sont 
décalés de jour (avec ou sans coupure), le rythme journalier se caractérise par l’alternance de périodes d’activité sou-
tenue («coup de feu») et de périodes de moindre activité. Les dimanches et les jours fériés sont ouvrés. Les contacts 
avec les fournisseurs peuvent entraîner des déplacements occasionnels. L’emploi/métier nécessite de respecter et faire 
respecter des normes d’hygiène et de sécurité (manipulation de produits alimentaires et d’équipements spécifiques) et 
de porter des vêtements appropriés (veste de cuisine, toque, chaussures de protection...).

conditions générales d’exercice

Cet emploi/métier est accessible aux cuisiniers possédant une expérience confirmée et justifiant d’un passage aux 
différents postes de cuisine. Dans le secteur public, l’emploi/métier est accessible par recrutement  dépendant de 
l’expérience et   du niveau de formation.

conditions d’accès au métier

√  Confectionner des plats, mets ou repas.

√  Diriger une équipe, répartir les tâches à effectuer des contrôles de tâches

√  Faire appliquer les techniques de fabrication culinaire.

√  Gérer les denrées alimentaires (achat, approvisionnement, stockage, conservation...).

√  Elaborer des menus, établir les prix de vente.

√  Recruter et former le personnel de cuisine.

√  Parler une langue étrangère (l’anglais en particulier)
   Connaître les techniques de service en salle et la 
   sommellerie Savoir utiliser des logiciels de gestion
   de stocks.

L’emploi/métier requiert d’être capable de :
√  Encadrer une équipe et organiser rationnellement 
   son travail.

√  Discerner les saveurs et les arômes.

√  Faire preuve de créativité.

√  Anticiper les goûts de la clientèle.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
Activités exercées :
√  Création de nouvelles recettes.

conditions spécifiques

√  Elaboration du budget de 
   fonctionnement de la cuisine

Types de cuisine : 

√  Gastronomique.

√  Traditionnelle.

√  De collectivité. 
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Le mot du chef de projet ROAME Bénin

Le Répertoire Opérationnel des Métiers et Emplois ROME est arrivé au Bénin en Janvier 2006. Six ans presque 
d’une histoire d’Amour avec un compagnon de couleur qu’il faut tropicaliser et adapter aux réalités béninoises voire 
africaines.

Très tôt, le ROME a pris une dimension équipe. Un Groupe – Projet est né autour de lui comme pour rassurer ses pas sur 
les sentiers béninois et lui garantir une adaptation confortable en termes de métiers, loin des « faux amis » portant le 
manteau d’Herbier tout en étant un nez en Europe et se drapant du boubou d’Herbier-Thérapeute traditionnel au Bénin.
 
Le ROME s’est abreuvé des jus de fruits sortis des savoir-faire des métiers de la Transformation des Produits Locaux 
Béninois, a circulé dans les méandres de la Micro finance, s’est drapé des produits du secteur Coton et a pris son Transport 
pour rejoindre ses Amis Africains. Il est parti de Cotonou, s’est rendu au Cameroun puis au Mali et au Sénégal afin de 
se fondre dans le grand creuset africain et de  revêtir sa connotation définitive de ROAME : Répertoire Opérationnel 
Africain des Métiers et Emplois à Bruxelles. Il est devenu pondéré.

Paris a rassemblé tous les Parrains, marraines, Alliés et Amis autour de ce ROAME pour le baliser et en conforter les 
contours. 

Que de belles rencontres ! Que de fructueux échanges !  Que de dons de soi et de chaleur de cœur à travers toutes 
ces démonstrations de fraternité que nous avons vécues dans la famille du ROAME réunie par le Projet de Gestion des 
Migrations Professionnelles (PGMP) piloté par son Chef : Monsieur Hakam El- ASRI.

Enfin de compte, le ROAME a été macéré du savoir-faire de tous,  les Experts  de Pôle Emploi, les Eminences du GIP 
INTER, de l’OFII, de l’OMI, de FIIAPP, d’ACTIRIS sans compter les Chefs Projet ROAME des pays africains n’ayant 
ménagé aucun effort pour l’aboutissement de ce projet dont la première version naitra à Paris ce mois d’Octobre 2011.
Nous souhaiterions vivement poursuivre le déploiement de ce puissant outil d’intermédiation au service des Entreprises 
et des autres acteurs du marché de l’Emploi.

Rosemonde LAWANI
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Agent d’Entretien : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chargé de Mission : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chef Service Achat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Receptionniste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Conducteur d’Engins Agricoles : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ingénieur de Production : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
opérateur de Saisie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Trésorier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Déclarant en Douane (agent de consignation) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Receptionniste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

fabrication de produits alimentaires et boissonsfabrication de produits alimentaires et boissons
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INTITULÉ

CODE

CHEF SERVICE ADMINISTRATIF

15301

Conditions Générales
FEM / ROAME FPAB

•  Responsable 
   administratif
•   Chef service a
    dministratif et 
    formation continue

Appellation

DÉFINITION :
Organise et coordonne  un service administratif en charge de de la gestion des ressources humaines de la structure.

L’emploi métier s’exerce au sein de l’entreprise sous la supervision du Directeur Général, en relation avec les différents 
services. 

conditions générales d’exercice

L’emploi métier à partir d’un DTS en Administration du travail, gestion des ressources humaines. La connaissance l’anglais  
peut être demandée. L’utilisation de  l’outil informatique est exigée.

conditions d’accès au métier

être capable de :
√  Gérer les ressources matérielles, financières et humaines.

√  Planifier, coordonner et suivre les activités d’une unité.

√  Gérer une équipe de travail.

Etre capable de : √  Sens de l’écoute.

√  Méthodique.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

    
Activités exercées :
√  Elaboration et définition 
   des cahiers de charges.

√  Elaboration du plan de formation.

√  Evaluation du personnel.

√  Recrutement, préparation 
   des salaires.

conditions spécifiques

√  Gestion administrative, 
   matérielle et financière. M
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INTITULÉ

CODE

CHEF SERVICE EXPLOITATION

15302

Conditions Générales
FEM / ROAME FPAB

Appellation
•  Directeur / Directrice    d’exploitation

•  Opérateur d’exploitation

DÉFINITION :

Coordonne et développe les activités de la structure. Peut présenter des propositions à la Direction Générale.

L’emploi métier s’exerce au sein de l’entreprise  en relation avec  tous les services techniques, administratifs ou financiers  
sous la supervision du Directeur Général.

conditions générales d’exercice

L’emploi métier est accessible à partir d’un diplôme de Maîtrise, Master en Gestion financière et Marketing ou de 3ème 
cycle en Gestion d’entreprise. La connaissance de l’anglais peut être demandée.

conditions d’accès au métier

Être capable de :
√   Coordonner  et planifier les activités d’un service.

√   Gérer les ressources matérielles et financières.

√   Gérer les ressources humaines.

√   Encadrer une équipe.

√   Utiliser l’outil informatique.

√   Animer un groupe de travail.

√   Sens de l’écoute.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités exercées :
√   Suivi budgétaire.

√   Gestion budgétaire.

√   Planification, organisation 
   et  suivi des activités.

conditions spécifiques

√   Gestion des ressources
   matérielles, financières 
   et humaines.
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INTITULÉ

CODE

SECRETAIRE 

15305

Conditions Générales
FEM / ROAME FPAB

•  Secrétaire

Appellation

DÉFINITION :
Effectue la gestion du courrier (arrivée/départ) de l’entreprise ou du service, gère l’agenda du directeur, assure l’archivage  
des documents, l’accueil et la communication téléphonique.

L’emploi métier s’exerce au sein de tout type d’entreprise en relation avec les autres services de la structure et des 
interlocuteurs externes.

conditions générales d’exercice

L’emploi métier est accessible à partir d’un niveau d’études secondaires, d’un BTS secrétariat bureautique. La  
connaissance de l’anglais peut être demandée. La maîtrise de l’outil informatique et des logiciels bureautiques 
est exigée.

conditions d’accès au métier

Etre capable de :
√   Organiser l’archivage des documents. 

√   Organiser l’accueil.

√   Maîtriser les techniques de rédaction 
   administratives.

√   Aisance relationnelle.

√   Capacité d’écoute.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

    
Activités exercées :
√   Traitement du courrier arrivé. 

√   Traitement des données. 

√   Classement courrier 
   arrivé/départ. 

√   Traitement du courrier départ.

conditions spécifiques
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INTITULÉ

CODE

ROAME - Répertoire Opérationnel Africain des Métiers et Emplois

AGENT DE MAINTENANCE

15402

Conditions Générales
FEM / ROAME FPAB

•  Directeur / Directrice 
   d’exploitation
•  Opérateur d’exploitation

Appellation

DÉFINITION :
Effectue l’entretien du matériel et veille à son bon état de fonctionnement. Remplace les pièces défectueuses et prévient  
les éventuelles pannes. 

L’Emploi / métier s’exerce en atelier au sein d’une équipe sous la responsabilité d’un ou de plusieurs supérieurs 
hiérarchiques en relation avec les différents services de l’entreprise. L’activité peut impliquer des déplacements 
fréquents et un travail dans un environnement bruyant. Les horaires peuvent être parfois irréguliers. 

conditions générales d’exercice

L’Emploi / métier est accessible à partir du BAC F4 ou d’un diplôme de Technicien Industriel (DTI). Une expérience 
professionnelle dans le domaine de la maintenance peut être demandée.

conditions d’accès au métier

√  Avoir des connaissances en mécanique. 

√  Actualiser ses connaissances et se former aux nouvelles techniques. 

√  Analyser les causes de dysfonctionnement d’une machine.

√  Connaître les normes de la SBEE.  

√  Connaître  les procédures de sécurité. 

√  Etre capable de travailler en équipe. √  Anticiper une panne.

√  Interpréter des signaux lumineux.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

    
Activités exercées :
√  Etre en contact avec les 
   constructeurs ou structures de 
   commercialisation des machines. 

√  S’assurer de la disponibilité 
   des pièces de rechange 
   des machines.

conditions spécifiques

√  Veiller à l’entretien périodique 
   des machines. - Procéder aux 
   réparations en cas de panne.

√  Etablir la liste des diverses pièces 
   de rechange nécessaires aux 
   réparations des engins.

√  Procéder aux opérations de 

   tournage des pièces ainsi 
   qu’aux opérations de soudure.
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